
 
 

 

 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance ordinaire du 9 janvier 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 
lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-
de-Beauce, le neuvième jour du mois de janvier, deux mille dix-sept, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 
Pierrot Lagueux 

    Daniel Maheu 
 Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Informations aux citoyens 

- Bonne Année 2017 
- Retraite de la journaliste Lynda Cloutier 
- Séance d’information aux citoyens : projet de mise aux normes de 

l’eau potable 
- Déjeuner de la Chambre de commerce 
- Activités hivernales 

 
 

2- Greffe 
2.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 2016 
2.2  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 décembre 2016 
2.3   Adoption du règlement 528-2-16 amendant le règlement 528-03 Régime 

complémentaire de retraite des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
2.4  Avis de motion du règlement d’emprunt 650-17 Construction d’une caserne  
2.5  Adoption du règlement d’emprunt 649-16 décrétant une dépense de 2 232 000 $ et 

un emprunt de 2 232 000 $ relatif aux travaux de construction de la rue du Versant et 
le prolongement de l’avenue du Ramier  

 
  

3- Administration générale 
3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à  payer 
3.2 Services professionnels d’un consultant en assurances collectives pour les 

municipalités et organismes, dans le cadre d’un achat regroupé de l’UMQ 
 
 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  
 
 
 
 



 
 

 

 
 

5- Loisirs et culture 
5.1 Demande au Programme emplois d’été Canada 2017 
5.2 Programme de soutien financier pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau et 

Programme Pêche en herbe 
5.3 Programme d’été Multi-aventures 2017 – Maison des jeunes de la MRC  
 Robert-Cliche 
 
 

6- Sécurité publique 
6.1  Embauche de pompiers 
6.2  Activités spéciales du service des incendies – 2017 
 

 
7- Hygiène du milieu 

7.1  Acquisition de terrains et de servitudes – projet de mise aux normes de l’eau potable 
7.2  Soumissions de l’appel d’offres 16-436 – Achat d’équipements traitement d’eau 

potable 
 
 

8- Travaux publics 
8.1  Signataire pour la demande de certificat d’autorisation pour l’aménagement de la     

piste cyclable 
8.2  Appel d’offres 17-441 Honoraires professionnels en ingénierie pour la préparation 

des plans et devis et la surveillance des travaux de construction de la rue du Versant 
et le prolongement de l’avenue du Ramier 

 
 
9- Varia  

 
 

10- Questions de l’assemblée 
 
 
11- Levée de la séance  

 
 
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Michel Cliche demande un court moment de réflexion et, par la suite, il 
déclare ouverte la séance ordinaire du 9 janvier 2017.  
 
 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2017-01-391 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 
présente séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux, et il est unanimement résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté. 
 

Adoptée 
 
 
1.3 Informations aux citoyens  

- Bonne Année 2017 
Monsieur le Maire souhaite une bonne et heureuse année 2017 à tous, une bonne santé et de 
beaux moments de bonheur en famille. Le Maire encourage les citoyens à s’impliquer dans les 
différents organismes communautaires de la Ville et à demeurer positif afin de faire avancer les 
projets. 
 
 



 
 

 

 
- Retraite de la journaliste Lynda Cloutier 
Le maire adresse des remerciements à madame Lynda Cloutier, journaliste au Beauce-Média, qui 
a pris sa retraite le 5 janvier 2017. C’est depuis 1987 que Mme Cloutier a joint l’équipe du 
Beauce-Média après la Vallée de la Chaudière. Mme Cloutier avait à coeur les affaires politiques 
de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce où elle a côtoyé différents maires. Le conseil a apprécié sa 
compétence; la nouvelle était fi dèlement rapportée. D’un côté plus personnel, Mme Cloutier 
s’intéresse également au patrimoine et à la culture. Lors de la séance du conseil du 9 janvier, le 
conseil lui a remis une peinture représentant le Moulin des Fermes. 
 
- Séance d’information aux citoyens : projet de mise aux normes de l’eau potable 
La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce invite la population, plus particulièrement ceux résidant dans 
le secteur desservi par le réseau d’aqueduc et d’égouts, à venir assister à la séance d’information 
sur le projet de mise aux normes de l’eau potable qui aura lieu le mardi 17 janvier à 19 h à la salle 
200 du Centre communautaire au 135, rue Ste-Christine. 
 
- Déjeuner de la Chambre de commerce 
A l’occasion du déjeuner de la Chambre de commerce, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
présentera ses principaux enjeux pour la prochaine année le 25 janvier 2017 à 7h15 au Journel. 
Les entreprises de la Ville seront invitées. 
 
- Activités hivernales 
Plusieurs activités ont été organisées par la Ville pour vous faire profiter des plaisirs de l’hiver. 
Tout l’hiver jusqu’au 9 mars 2017 aura lieu le concours de forteresses de neige Fort en famille. 
Les 13 janvier et 10 février, les parcours de ski et de raquette seront illuminés aux flambeaux. 
Une belle façon de découvrir nos sentiers ! Pour les amateurs d’hockey, le tournoi Midget aura 
lieu à l’aréna de Saint-Joseph du 13 au 15 janvier ainsi que du 20 au 22 janvier. Le 18 février se 
tiendra également le Tourbillon hivernal sur l’île ronde de Beauceville. Puis, le 25 février 
prochain se tiendra l’Objectif 10, un triathlon amical à Saint-Joseph. Il s’agit d’une compétition 
amicale de raquette, de course à pied et de ski de fond. 
 

 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 2016  

Résolution no 2017-01-392 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
ordinaire tenue le 12 décembre 2016, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 
 

 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 décembre 2016 
 
Résolution no 2017-01-393 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire tenue le 19 décembre 2016, madame la greffière est dispensée d’en faire lecture. 
Monsieur le maire en fait un résumé. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu et il est unanimement résolu :  
 
Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
2.3  Adoption du règlement 528-2-16 amendant le règlement 528-03 Régime 

complémentaire de retraite des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
 
Résolution no 2017-01-394 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu lors de la séance ordinaire du 12 décembre 2016 ; 
 
Attendu que certaines clauses du règlement 528-03 Régime complémentaire de retraite des 
employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doivent être modifiées ; 
 
Attendu que les membres du conseil ont pris connaissance du présent règlement 528-2-16 
amendant le règlement 528-03 Régime complémentaire de retraite des employés de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce et renoncent à sa lecture ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
D’adopter le présent règlement, et il est statué et décrété ce qui suit : 
 

Règlement 528-2-16 amendant le règlement 528-03 Régime  
complémentaire de retraite des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

 
Numéro d’enregistrement ARC 0554741 / RRQ 24624 
 
 
Article -1- Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article -2- Titre du règlement 
 
Le présent règlement porte le titre de «Règlement 528-2-16 amendant le règlement 528-03 
Régime complémentaire de retraite des employés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ». 
 
 
Article -3- Objet 
 
Le présent règlement a pour objet d’apporter les modifications suivantes : 
 
1) L’article 3 a) est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
 
3 a) Cotisation salariale 
 
À compter du 1er janvier 2015, pour tout participant actif faisant partie de la catégorie des Cols 
Blancs, le taux de cotisation salariale applicable au salaire admissible est définie selon la grille 
suivante : 
 

Année Taux de cotisation salariale applicable au salaire admissible 
2015 5 % 
2016 6 % 
2017 7 % 
2018 et + Taux recommandé par l’assureur ou par un actuaire qui 

correspond à 50 % des coûts de service courant de l’année 
  
À compter du 1er janvier 2016, pour tout participant actif faisant partie de la catégorie des Cols 
Bleus, le taux de cotisation salariale applicable au salaire admissible est définie selon la grille 
suivante :  
 

Année Taux de cotisation salariale applicable au salaire admissible 
2016 3,5 % 
2017 5 % 
2018  6 % 
2019 7 % 
2020 Taux recommandé par l’assureur ou par un actuaire qui 



 
 

 

correspond à 50 % des coûts de service courant de l’année 
 
À compter du 1er janvier 2017, pour tout participant actif faisant partie de la catégorie des Cadres, 
le taux de cotisation salariale applicable au salaire admissible est définie selon la grille suivante :  
 

Année Taux de cotisation salariale applicable au salaire admissible 
2016 2 % 
2017 5 % 
2018  6 % 
2019 7 % 
2020 Taux recommandé par l’assureur ou par un actuaire qui 

correspond à 50 % des coûts de service courant de l’année 
 
L’employeur perçoit les cotisations salariales et doit, au plus tard le dernier jour du mois qui suit 
celui de leur perception, les verser en faveur du participant à la caisse de retraite. 
 
Aucune cotisation salariale ne peut être versée au régime par un participant actif durant la période 
d’ajournement. 
 
2) L’article 3 f) est modifié en ajoutant à la fin de l’article, le paragraphe suivant : 
 
À compter de l’année 2020, si le taux de cotisation salariale des Cols Bleus et des Cadres excède 
9 % du salaire admissible, l’employeur se réserve le droit de demander une dérogation auprès de 
l’Agence du Revenu du Canada (ARC) lui permettant d’excéder cette limite. Advenant un refus 
de l’ARC, le taux de cotisation salariale sera limité à 9 %. 
 
 
Article -4-  Date effective des changements 
 
Les changements suivants prennent effet le 1er janvier 2016 pour les Cols Bleus et le 1er janvier 
2017 pour les Cadres. 
 
 
Article -5-  Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
  

Adoptée 
 
 
2.4 Avis de motion du règlement d’emprunt 650-17 Construction d’une caserne  
 
Monsieur le conseiller Pierre Gilbert donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement d’emprunt 650-17 pour la construction d’une caserne sur le 
lot 5 793 933 du Cadastre du Québec. 
 
 
2.5  Adoption du règlement d’emprunt 649-16 décrétant une dépense de 2 232 000 $ et un 

emprunt de 2 232 000 $ relatif aux travaux de construction de la rue du Versant et le 
prolongement de l’avenue du Ramier 

 
Résolution no 2017-01-395 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert lors de la séance ordinaire du 12 décembre 2016 ; 
 
Attendu que les membres du conseil ont pris connaissance du présent règlement et renoncent à sa 
lecture, que le directeur général en fait la lecture au bénéfice de l’auditoire ;   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
D’adopter le présent règlement et il est statué et décrété ce qui suit : 
 
 
 
 



 
 

 

 
Règlement d’emprunt 649-16 décrétant une dépense de 2 232 000 $ et un emprunt de 

2 232 000 $ relatif aux travaux de construction de la rue du Versant et le prolongement de 
l’avenue du Ramier 

 
 
Article 1 : 
 
Le conseil est autorisé à réaliser ou à faire réaliser des travaux pour : 
 
Le prolongement des infrastructures d’aqueduc, d’égout et de voirie de la rue du Versant sur une 
longueur approximative de 195 mètres, de l’avenue Ramier sur une longueur approximative de 
165 mètres et pour la mise en place de services pour un futur complexe immobilier sur une 
longueur approximative de 110 mètres, ainsi que la réfection d’une partie des infrastructures 
d’aqueduc, d’égout et de voirie de l’avenue du Palais sur une longueur approximative de 
125 mètres. 
 
 
Selon l’estimation préparée par Alain Landry, directeur général de la Ville et signée le 9 janvier 
2017 tel qu’il appert à l’Annexe A, basée sur l’estimation no 642 779 en date du 9 janvier 2017 et 
signée par Charles Drouin, ingénieur de SNC-Lavalin inc. jointe au présent règlement comme 
Annexe B. 
 
Cette estimation inclut les frais, les taxes et les imprévus tels qu’il appert à l’estimation de la 
Ville en date du 9 janvier 2017. Les Annexes A et B font partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 : 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 2 232 000 $ aux fins du présent règlement. 
 
 
Article 3 : 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 2 232 000 $ sur une période de 25 ans. 
 
 
Article 4 : 
 
Pour pourvoir au remboursement des dépenses engagées relativement aux intérêts et aux 
remboursements en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement 
imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après 
leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
 
Article 5 : 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement soit plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et 
pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
 
Article 6 : 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution 
ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense 
décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute 
subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant 
au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de 
la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement. 
 
 
 



 
 

 

 
Article 7 : 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

Adoptée 
 
 
3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
 
Résolution no 2017-01-396 
 
Attendu que la liste des engagements au 31 décembre 2016 a été déposée ; 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 
soumise ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le trente et un décembre deux 
mille seize (31-12-2016) au montant total de six cent vingt-six mille sept cent quarante-quatre 
dollars et cinquante cents (626 744,50 $), dont une somme de cent cinquante mille cinq cent 
soixante-seize dollars et vingt-sept cents (150 576,27 $) a déjà été payée par prélèvements 
automatiques (8 495 à 8 554), d’autoriser le paiement d’une somme de trois cent quarante-six 
mille deux cent trois dollars et trente-neuf cents (346 203,39 $) (505 479 à 505 628) et d’autoriser 
l’émission des chèques numérotés de 24 991 à 25 023 pour le paiement du montant de cent vingt-
neuf mille neuf cent soixante-quatre dollars et quatre-vingt-quatre cents (129 964,84 $).  
 

Adoptée 
 

 
3.2 Services professionnels d’un consultant en assurances collectives pour les municipalités 

et organismes, dans le cadre d’un achat regroupé de l’UMQ 
 
Résolution no 2017-01-397 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a reçu une proposition de l'Union des municipalités 
du Québec (UMQ) de former, en son nom et au nom de plusieurs autres municipalités intéressées, 
un regroupement pour retenir les services professionnels d’un consultant en assurances collectives 
pour les municipalités et organismes, dans le cadre d’un achat regroupé de l’UMQ 
 
Attendu que les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code municipal 
permettent à une municipalité de conclure avec l’UMQ une telle entente ; 
 
Attendu que la Ville désire se joindre à ce regroupement ; 
 
Attendu que conformément à la loi, l’UMQ procédera à un appel d’offres public pour octroyer le 
contrat ; 
 
Attendu que l’UMQ prévoit lancer cet appel d’offres à l’hiver 2017 ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
Que la Ville confirme son adhésion au regroupement de l’UMQ pour retenir les services 
professionnels d’un consultant en assurances collectives pour les municipalités et organismes, 
dans le cadre d’un achat regroupé et confie à l’UMQ le processus menant à l’adjudication du 
contrat ; 
 
Que le contrat octroyé sera d’une durée d’une année, renouvelable d’année en année sur une 
période maximale de cinq ans ; 
 
Que la Ville s’engage à fournir à l’UMQ, dans les délais fixés, les informations nécessaires à 
l’appel d’offres; 
 
Que la Ville s’engage à respecter les termes et conditions dudit contrat comme si elle avait 
contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat sera adjugé; 



 
 

 

 
Que la Ville s’engage à payer à l’UMQ des frais de gestion de 1.15 % des primes totales versées 
par la municipalité ; 
 

Adoptée 
 
 
5.1 Demande au Programme emplois-d’été Canada 2017 
 
Résolution no 2017-01-398 
 
Attendu que le Programme emplois d’été Canada 2017 offre la possibilité aux jeunes d’acquérir 
une expérience de travail enrichissante dans le domaine lié à leurs études ; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire accueillir des étudiants pour agir comme 
moniteur(e) spécialiste en sports et accompagnateur ; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est en mesure d’accorder à chacun de ces 
étudiants un encadrement approprié ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
De présenter un projet au Programme emplois d’été Canada 2017 visant l’embauche de deux (2) 
étudiants pour la saison 2017. 
 
Que le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et touristiques, 
M. André Lambert ou le directeur général et trésorier M. Alain Landry ou le maire 
M. Michel Cliche soit mandaté pour les fins de ce programme. 
 

Adoptée 
 
 
5.2 Programme de soutien financier pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau et 

Programme Pêche en herbe 
 
Résolution no 2017-01-399 
 
Attendu que le conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire favoriser la participation de 
jeunes à des activités de plein air à caractère éducatif et sportif ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 
 
Qu’une demande de subvention au montant de deux mille dollars (2 000 $) soit soumise au 
ministère des Forêts, de la Faune et des parcs du Québec (MFFP) dans le cadre du programme de 
Soutien financier pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau et à la Fondation de la Faune 
du Québec (FFQ) dans le cadre du Programme Pêche en herbe pour la tenue d’une activité « Fête 
de la pêche », offerte gratuitement et qui se déroulera à Saint-Joseph-de-Beauce le 3 juin 2017 ; 
 
Que Mme Sabrina Paré, adjointe aux loisirs, soit autorisée à signer pour et au nom de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents utiles afin de donner plein effet à la présente. 
 

Adoptée 
 
 
5.3 Programme d’été Multi-aventures 2017 – Maison des jeunes de la MRC Robert-Cliche 
 
Résolution 2017-01-400 
 
Attendu que le programme Multi-Aventures 2017 de la Maison des Jeunes de la MRC 
Robert-Cliche offre la possibilité à des jeunes de 12 à 17 ans de participer à des activités de loisirs 
pendant l’été ; 
 
Attendu que le coût d’inscription est de trois cent vingt-cinq dollars (325 $) et qu’une 
contribution de cent dollars (100 $) est demandée aux municipalités par participant, réduisant 
ainsi les frais pour le participant ; 
 



 
 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
De contribuer au programme Multi-Aventures 2017, à raison de cent dollars (100 $) par 
participant admissible. 
 

Adoptée 
 
 

6.1  Embauche de pompiers 
 
Résolution 2017-01-401 
 
Sur recommandation du directeur de la sécurité incendie et civile, 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu : 
 
De procéder à l’embauche de Keven Labbé et Pier-Yves Busque comme pompiers volontaires 
selon le contrat de travail des pompiers en vigueur (résolution no 2016-12-377). 
 

Adoptée 
 
 
6.2 Activités spéciales du service des incendies – 2017 
 
Résolution no 2017-01-402 
 
Attendu que les employés du service des incendies participeront à plusieurs activités pour l’année 
2017, soit : 
 

1) Collecte de la St-Vincent de Paul ou Guignolée ; 
2) Collecte pour la Croix-Rouge ; 
3) Surveillance des activités de l’école secondaire Veilleux et de l’école D’Youville-

Lambert ; 
4) La couverture des différentes activités en lien avec l’Église comme la marche du Pardon 

et la Profession de Foi ; 
5) Participation au tournoi de Golf de Cambi ; 
6) Arrosage de la patinoire de la ville secteur des Boisés-Dulac (voir si nécessaire) ; 
7) Parade du Père Noël ; 
8) Prévention en matière de sécurité routière, incendie et civile ; 
9) Entraînement  intermunicipal dans le cadre du schéma de couverture de risque en 

incendie et de sécurité civile ; 
10) Surveillance de l’opération Halloween dans les voies de circulation de la ville ; 
11) Les activités d’entraînement local du service de sécurité des incendies de la ville et du 

programme de formation des pompiers ; 
12) La randonnée de vélo 2017.  

 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le service des incendies à participer aux activités susmentionnées. 
 

Adoptée 
 
 
7.1   Acquisition de terrains et de servitudes – projet de mise aux normes de l’eau potable 
 
Résolution no 2017-01-403 
 
Monsieur le conseiller Vincent Gilbert se retire des discussions. 
 
Attendu que des ententes ont été convenues avec différents propriétaires concernant l’acquisition 
de parcelles de terrains, l’obtention de servitudes d’aqueduc et de passage pour permettre 
l’acheminement de l’eau et la circulation des employés de la Ville et l’acquisition de servitudes 
consistant en des aires de protection bactériologique et virologique en périphérie des puits; 
 



 
 

 

Attendu que ces ententes sont nécessaires afin de prévoir les droits nécessaires aux travaux 
permettant de régulariser la situation actuelle du site d’approvisionnement en eau potable de la 
Ville et de rendre conforme aux normes, les équipements de captage et de traitement de l’eau 
potable; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le maire Michel Cliche ou en son absence le maire suppléant et la greffière Danielle 
Maheu ou en son absence le directeur général Alain Landry à signer pour et au nom de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce devant le notaire Me Gaston Vachon, notamment mais non 
limitativement, les contrats d’acquisition de terrains et les actes d’établissement de servitudes aux 
clauses habituelles des tels actes, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à 
la présente résolution.  

Adoptée 
 
 

7.2  Soumissions de l’appel d’offres 16-436 – Achat d’équipements traitement d’eau 
potable 

 
Résolution no 2017-01-404 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées (résolution 2016-11-339) pour l’achat 
d’équipements de traitement d’eau potable (appel d’offres 16-436);  
 
Attendu que cet appel d’offres fixait des modalités relatives à l’évaluation des offres de services 
et d’attribution de notes et que le comité chargé de l’évaluation des offres a sélectionné des 
soumissionnaires en utilisant la grille d’évaluation qui figure aux documents d’appels d’offres; 
 
Attendu que suite à l’évaluation de chaque soumission, le comité chargé de l’analyse des 
soumissions a établi le pointage suivant :  
 
Lot 1 : Système de filtration au sable vert 
Soumissionnaires Pointage total    
Ozogram inc. 67 au montant de 357 802,20 $ Taxes incluses 

Magnor inc. 86,567 au montant de 396 663,75 $ Taxes incluses 

 
Lot 2 : Système de filtration membranaire
Soumissionnaires Pointage total    
H2O Innovation 85,75 au montant de 422 596,36 $ Taxes incluses 

Équipements 
Lapierre 

92 au montant de 412 201,00 $ Taxes incluses 

 
Lot 3 : Système de désinfection UV
Soumissionnaires Pointage total    
Brault Maxtech 92 au montant de 91 899,52 $ Taxes incluses 

Équipements 
Lapierre 

77,30 au montant de 93 202,18 $ Taxes incluses 

H2O Innovation 66,50 au montant de 113 123,90 $ Taxes incluses 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil accepte les soumissions suivantes pour l’achat d’équipements de traitement d’eau 
potable (Appel d’offres 16-436) : 
 

- Lot 1 : Magnor inc. ayant obtenu le meilleur pointage total (86,567 points) au coût de 
trois cent quatre-vingt-seize mille six cent soixante-trois dollars et soixante-quinze cents 
(396 663,75 $) taxes incluses; 

- Lot 2 : Équipements Lapierre ayant obtenu le meilleur pointage total (92 points) au coût 
de quatre cent douze mille deux cent un dollars (412 201,00 $) taxes incluses; 

- Lot 3 : Brault Maxtech ayant obtenu le meilleur pointage total (92 points) au coût de 
quatre-vingt-onze mille huit cent quatre-vingt-dix-neuf dollars et cinquante-deux cents 
(91 899,52 $) taxes incluses. 

 



 
 

 

Que le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry ou le directeur des travaux publics, 
monsieur Roger Bernard soit autorisé à signer tous les documents relatifs à ce contrat. 
 
Ce contrat est conditionnel à l’obtention d’une subvention gouvernementale ou à l’acceptation du 
règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ 
pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes des équipements de captage et de traitement 
de l’eau potable par le ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire 
(MAMOT). 
 

Adoptée 
 
 

8.1  Signataire pour la demande de certificat d’autorisation pour l’aménagement de la piste 
cyclable 

 
Résolution no 2017-01-405 
 
Attendu que la MRC Robert-Cliche doit présenter une demande de certificat d’autorisation pour 
le projet de piste cyclable; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser la MRC Robert-Cliche à déposer une demande de certificat d’autorisation pour le 
projet de piste cyclable au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) pour la réalisation de la phase 2 de la 
piste cyclable sur le territoire de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. 
 

Adoptée 
 
 
8.2 Appel d’offres 17-441 Honoraires professionnels en ingénierie pour la préparation des 

plans et devis et la surveillance des travaux de construction de la rue du Versant et le 
prolongement de l’avenue du Ramier 

 
Résolution no 2017-01-406 
 
Attendu que des travaux de construction de la rue du Versant et des travaux de prolongement de 
l’avenue du Ramier sont à réaliser en vue de la réalisation d’une autre phase du développement 
du Vallon et que des plans et devis doivent être préparés ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Daniel Maheu, et il est résolu à l’unanimité : 
 
De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 17-441) pour la 
préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de construction de la rue du Versant 
et le prolongement de l’avenue du Ramier et que les documents d’appel d’offres soient délivrés 
uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par 
la loi. 
 

Adopté 
 
 
9- Varia  
 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Aucune question n’a été 
répondue par le conseil municipal.  
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2017-01-407 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 20h41. 

 
Adoptée  

 
 
 
        
Danielle Maheu, greffière  Michel Cliche, maire  



 
 

 

 
  



 
 

 

Annexe B 
Règlement d'emprunt 649‐16 décrétant une dépense de 2 232 000 $ et un emprunt de  

2 232 000 $ relatif aux travaux de construction de la rue du Versant  
et le prolongement de l’avenue du Ramier 

 

 



 
 

 

 
  



 
 

 

 
  



 
 

 

 
  



 
 

 

 
  



 
 

 

 
  



 
 

 

 
  



 
 

 

 
  



 
 

 

 
  



 
 

 

 



 

 

 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 6 février 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
au lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843 avenue du Palais, à Saint-
Joseph-de-Beauce, le sixième jour du mois de février, deux mille dix-sept, à vingt heures.  
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 
    Daniel Maheu 
    Vincent Gilbert 
 Pierrot Lagueux 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry et madame Danielle Maheu, greffière. 
 

Renonciation à l’avis de convocation 
 

 
    
Michel Cliche, maire    Hélène St-Hilaire, conseillère 
 
 
    
Pierre Gilbert, conseiller               Michel Doyon, conseiller 
 
 
    
Pierrot Lagueux, conseiller   Daniel Maheu, conseiller 
 
 
  
Vincent Gilbert, conseiller 
 
 
Le maire et les conseillers présents ayant renoncé à l’avis de convocation de la présente séance et 
ayant apposé leur signature ci-dessus, la séance extraordinaire est déclarée ouverte par le maire et 
les sujets suivants seront traités. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Entente relative à l’établissement de servitudes virologique et bactériologique sur des 

parties des lots 5 374 642 et  3 876 175du Cadastre du Québec et de servitudes de passage 
et d’aqueduc sur une partie du lot 3 876 175 et appartenant à M. Gilles Dulac 

4. Levée de l’assemblée 
 
 
1-   Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 6 février 2017 soit ouverte à 20 h.   
 



 

 

 
2-  Adoption de l’ordre du jour 
 
Résolution no 2017-02-407 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter le présent ordre du jour tel que présenté. 
 

Adoptée 
 

 
3-  Entente relative à l’établissement de servitudes virologique et bactériologique sur des 

parties des lots 5 374 642 et 3 876 175 du Cadastre du Québec et de servitudes de 
passage et d’aqueduc sur une partie du lot 3 876 175 et appartenant à M. Gilles Dulac 

 
Résolution no 2017-02-408 
 
Attendu que le projet d’eau potable prévoit que des travaux sont effectués à proximité du lac 
artificiel et qu’à cet effet il est nécessaire de prévoir l’achat de terrains et l’établissement de 
servitude permettant de réaliser ces travaux et l’entretien éventuel des installations; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire et il est résolu à l’unanimité : 
 
D’accepter l’entente intervenue entre les parties; 
 
D’autoriser l’établissement des servitudes suivantes : 
 

- Servitude de protection bactériologique d’une superficie approximative de 3 010,5 m2 sur 
le lot 5 374 642, parcelle 23 du plan préparé par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, le 
27 mars 2014, dossier 1507, minute 2506; 
 

- Servitude de protection virologique d’une superficie approximative de 5 038,3 m2 sur le 
lot 5 374 642, parcelle 24 du plan préparé par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, le 
27 mars 2014, dossier 1507, minute 2506; 
 

- Servitude de protection virologique d’une superficie approximative de 782,2 m2 sur le lot 
3 876 175, parcelle 7 du plan préparé par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, le 27 mars 
2014, dossier 1507, minute 2502; 
 

- Servitude de passage et d’aqueduc d’une superficie approximative de 573,6 m2 sur le lot 
3 876 175, parcelle 26 du plan préparé par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, le 27 mars 
2014, dossier 1507, minute 2509; 
 

- Servitude de passage et d’aqueduc d’une superficie approximative de 744,9 m2 sur le lot 
3 876 175, parcelle 27 du plan préparé par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, le 27 mars 
2014, dossier 1507, minute 2509; 

 
D’accorder un montant de dix mille dollars (10 000 $) plus les taxes applicables pour la 
compensation due à la restriction conséquente aux servitudes; 
 
D’accorder un droit de premier refus en cas de vente par la Ville du lot 3 876 034 du Cadastre du 
Québec, circonscription de Beauce; 
 
Que la Ville s’engage à faire l’installation de six (6) repères d’arpentage avec piquets de bois en 
bordure de la servitude de passage et d’aqueduc; 
 
D’autoriser la modification de la servitude relative au puits située sur le lot 3 876 175 et tel que 
décrit à l’acte de servitude no 340 770 de façon à conserver que le droit de passage et d’aqueduc; 
 
D’autoriser le paiement d’un acompte correspondant à 20% du montant de l’entente, sans les 
taxes; 
 
 
 
 



 

 

D’autoriser M. Alain Landry à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
l’entente intervenue avec M. Gilles Dulac et datée du 6 février 2017; 
 
Que cette entente soit conditionnelle à l’obtention des autorisations nécessaires de la Commission 
de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ); 
 
Que cette dépense sera payée à même la réserve sur la mise à la norme de l’eau potable. 

 
Adoptée 

 
 
4-  Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2017-02-409 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est unanimement résolu de lever l’assemblée. Il est 20h05. 
 
 
 
 
 
    
Danielle Maheu, greffière   Michel Cliche, maire 
 



 

 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC ROBERT-CLICHE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance ordinaire du 13 février 2017 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 

lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-

de-Beauce, le treizième jour du mois de février, deux mille dix-sept, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

 

Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 

Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 

Pierrot Lagueux 

    Daniel Maheu 

 Vincent Gilbert 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 

 

Est également présente : 

 

La greffière, madame Danielle Maheu. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1- Ouverture de la séance  

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 

1.3 Informations aux citoyens 

- Activités de la semaine de relâche 

- Escadron 881 

 

 

2- Greffe 

2.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 janvier 2017 

2.2  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 6 février 2017 

2.3 Adoption du règlement d’emprunt 650-17 décrétant une dépense de 3 084 000 $ et 

un emprunt de 3 084 000 $ pour des travaux de construction d’une caserne 

2.4   Adoption du règlement 646-16 sur les ententes relatives à des travaux municipaux 

2.5   Politique concernant l’extension des services publics en secteur non desservi 

 

  

3- Administration générale 

3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 

3.2 Calendrier   

3.3 Modification de l’entente avec le Comité d’accélération de camions de Saint-Joseph 

3.4 Convention de prolongation avec Jean Jacques et Charlotte Pépin  

3.5 Don : Résidence Interlude 

3.6 Entente SAAQ 

3.7 Municipalité alliée contre la violence conjugale 

 

 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1  Avis de motion du règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement de zonage 

627-14  

4.2  Adoption du premier projet de règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement 

de zonage 627-14  

 

 

 



 

 

 

5- Loisirs et culture 

5.1 Mandat d’architecture pour la mise à jour des carnets de santé de la Maison de la 

Culture et du Centre Communautaire  

5.2 Entente avec Alex Coulombe Ltée pour la fourniture de breuvages à l’aréna 

5.3 Entente de location de mobilier avec Les Amis Joselois 

5.4 Politique familiale de la Ville 

 

 

6- Sécurité publique 

6.1 Rapport annuel 2016 sur la sécurité incendie 

6.2 Appel d’offres Honoraires professionnels en architecture et en ingénierie pour la 

préparation des plans et devis et la surveillance pour la construction d’une caserne  

6.3 Projet d’étude d’opportunité visant la mise en commun d’une partie ou de 

 l’ensemble  de l’offre municipale en matière de sécurité incendie 

 

 

7- Hygiène du milieu 

7.1 Demande pour certification d’autorisation MDDELCC projet de mise aux normes des 

équipements de captage et de traitement de l’eau potable  

7.2 Demande de certificat d’autorisation (article 22) de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (LQE) dans le cadre du projet d’eau potable  

 

 

8- Travaux publics 

8.1  Appel d’offres 17-442 Honoraires professionnels en ingénierie pour la préparation 

des plans et devis des travaux de réfection des infrastructures de l’avenue du Palais 

secteur Nord et des parties des rues Verreault et Morin 

8.2  Appel d’offres 17-443 Travaux de pavage de la piste cyclable - secteur urbain 

8.3 Embauche au service des travaux publics 

8.4  Embauche d’un directeur du service des travaux publics 

8.5  Embauche d’un chauffeur-journalier aux travaux publics 

8.6 Embauche d’un technicien en génie civil - projets 

8.7 Embauche d’un technicien en génie civil – opération 

8.8 Embauche d’un chargé de projet - mise aux normes de l’eau potable 

8.9 Appel d’offres 17-445 Nettoyage et inspection télévisée des conduites d’égouts 

sanitaire et pluvial  

8.10  Acquisition de piézomètres d’alerte aux puits Chaudière 

8.11  Autorisation de paiement – appel d’offres 16-434 Démolition de fondations et 

d’une  fosse en béton  

 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée 

 

 

11- Levée de la séance  

 

 

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Michel Cliche demande un court moment de réflexion et, par la suite, il 

déclare ouverte la séance ordinaire du 13 février 2017.  

 

 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2017-02-410 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 

présente séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 

Doyon, et il est unanimement résolu :  

 

Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté. 

Adoptée 



 

 

 

 

 

1.3 Informations aux citoyens  

- Activités de la semaine de relâche 

Nous invitons toutes les familles à participer aux activités de la semaine de relâche qui aura lieu 

du 5 au 11 mars. Pour connaître la programmation diversifiée, vous pouvez visiter notre site 

Internet au www.vsjb.ca, aller sur la page Facebook de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ou lire 

le prochain bulletin municipal Les Joselois. 

 

- Escadron 881 

Lors de la 40e édition des Jeux des Cadets de Chaudière-Appalaches, les 27 et 28 janvier dernier, 

à Saint-Georges, l’Escadron 881 de Saint-Joseph s’est classé en troisième position. Les jeunes 

s’affrontaient dans cinq disciplines, soit en volley-ball, en kinball, en soccer sur neige, en course 

à raquette et en improvisation. Il s’agit de la 18e année consécutive que l’Escadron 881 est sur le 

podium. Félicitations aux dix escadrons participants ! 

 

 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 janvier 2017  

Résolution no 2017-02-411 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 

ordinaire tenue le 9 janvier 2017, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 

 

 

2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 6 février 2017  

Résolution no 2017-02-412 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 

extraordinaire tenue le 6 février 2017, madame la greffière est dispensée d’en faire lecture. 

Monsieur le maire en fait un résumé. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 

Maheu, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 

 

 

2.3  Adoption du règlement d’emprunt 650-17 décrétant une dépense de 3 084 000 $ et un 

emprunt de 3 084 000 $ pour des travaux de construction d’une caserne  

 

Résolution no 2017-02-413 

 

Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert lors de la séance ordinaire du 9 janvier 2017 ; 

 

Attendu qu’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil dans les délais prévus 

par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 

Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 

D’adopter le présent règlement et il est statué et décrété ce qui suit : 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Règlement d’emprunt 650-17 décrétant une dépense de 3 084 000 $  

et un emprunt de 3 084 000 $ pour des travaux de construction d’une caserne 

 

 

Article 1 :  

 

Le conseil est autorisé à effectuer ou à faire effectuer des travaux de construction d’une caserne 

qui sera située sur le lot numéro cinq millions sept cent quatre-vingt-treize mille neuf cent 

trente-trois (5 793 933) du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauce et 

correspondant au 1325, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce. 

 

Selon l’estimation sommaire préparée par Alain Landry, directeur général de la Ville et signée le 

8 février 2017 tel qu’il appert à l’Annexe A, basée sur l’estimation no 03 en date du 23 janvier 

2017 et préparée par Alain Veilleux, architecte, jointe au présent règlement comme Annexe B. 

 

Cette estimation inclut les frais, les taxes et les imprévus tel qu’il appert de l’estimation sommaire 

préparée par Alain Landry, directeur général en date du 8 février 2017. Les annexes A et B font 

partie intégrante du présent règlement. 

 

 

Article 2 : 

 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de trois millions quatre-vingt-quatre mille dollars 

(3 084 000 $)  pour les fins du présent règlement. 

 

 

Article 3 :  

 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 

emprunter une somme de trois millions quatre-vingt-quatre mille dollars (3 084 000 $) sur une 

période de vingt (20) ans. 

 

 

Article 4 :  

 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital 

des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, 

annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 

territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 

apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

 

 

Article 5 :  

 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que 

le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire 

emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour 

laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 

 

Article 6 :  

 

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution 

ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense 

décrétée par le présent règlement. 

 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute 

subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant 

au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de 

la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement. 

 

Plus particulièrement, la subvention à être versée par le ministère des Affaires municipales et de 

l’Occupation du territoire pour le Programme d’infrastructures Québec-Municipalités, 

sous-volet 5.1, Réfection et construction des infrastructures municipales (RÉCIM) (dossier 

557297). 

 



 

 

 

 

Article 7 : 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

Adoptée 

 

 

2.4  Adoption du règlement 646-16 sur les ententes relatives à des travaux municipaux 

 

Résolution no 2017-02-414 

 

Attendu que des promoteurs demandent à la Ville, de temps à autre, d’extensionner les services 

publics, notamment de voirie, d’aqueduc ou d’égout, afin de permettre la réalisation de 

développements résidentiels; 

Attendu que la Ville a adopté le Règlement 570-09 sur l’extension des infrastructures municipales 

énonçant à quelles conditions une telle demande serait acceptée; 

Attendu qu’il y a lieu de revoir ces conditions et, par conséquent, de remplacer ce règlement; 

Attendu que les membres du conseil ont pris connaissance du présent règlement et renoncent à sa 

lecture ;  

Attendu qu’un avis de motion a été donné par madame la conseillère Hélène St-Hilaire à la 

séance ordinaire du 14 novembre 2016; 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Daniel Maheu et il est résolu à l’unanimité :  

Que le Règlement 646-16 sur les ententes relatives à des travaux municipaux soit adopté et il est 

ordonné et décrété ce qui suit : 

 

CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

1.1 BUT DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement a pour but d’assujettir, dans certains cas, la délivrance d’un permis de 

lotissement ou de construction ou d’un certificat d’autorisation à la conclusion d’une entente 

entre le promoteur et la Ville portant sur la réalisation des travaux prévus à ce règlement, ainsi 

que sur certaines modalités de cette entente. 

1.2 DÉFINITIONS 

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les mots et 

locutions suivants signifient : 

Aqueduc 

Tout le système public de conduits et d’équipements qui servent à l'alimentation en eau potable 

des propriétés ainsi qu'au combat des incendies. Sans limiter la généralité de ce qui précède, le 

réseau d'aqueduc comprend notamment les vannes, les boîtes ou chambres de vannes, les 

purgeurs d'air et d'eau, les bornes fontaines, les branchements jusqu'à la ligne d'emprise de la rue, 

les stations de réduction de pression et les surpresseurs et les usines de filtration. 

Assiette de rue 

La partie de l'emprise de rue comprenant la chaussée, le trottoir ou la bordure et la piste cyclable, 

s'il y a lieu. 

Bénéficiaire des travaux 

Tout propriétaire d’un immeuble, en front ou non des travaux projetés, qui n’est pas visé par un 

permis ou certificat auquel s’applique l’article 2.3 mais qui bénéficie des travaux assujettis à cet 

article. 



 

 

 

Bordure (chaîne) 

Élément servant à l'aménagement des terrains et surtout utilisé pour la délimitation des voies 

carrossables, du stationnement et des espaces gazonnés. 

Conseil 

Le conseil municipal de la Ville. 

Éclairage de rues 

Le système public de poteaux, lampadaires, de conduits souterrains, boîtes d'alimentation, 

panneaux de distribution et autres équipements servant à l'éclairage des rues et autres voies de 

circulation s'il y a lieu, à celle des pistes cyclables hors rue et des sentiers de piétons. 

Égout pluvial 

Le système public de conduits et d’équipements qui contient et achemine les eaux de pluie, les 

eaux de ruissellement, les eaux de la fonte des neiges, les eaux de haute nappe phréatique et qui 

comprend notamment les regards d'égouts, les puisards de rues et les branchements d'égouts et les 

drains, jusqu'à la ligne d'emprise de la rue, de même que les ouvrages de rétention (souterrain ou 

en surface) si nécessaire. 

Égout sanitaire 

Le système public de conduits et d’équipements qui contient, achemine et traite les eaux usées et 

qui comprend notamment les regards et les branchements d'égouts jusqu'à la ligne d'emprise de la 

rue, poste de pompage, usine d’épuration, étang d’aération et poste de traitement. 

Ligne de rue 

Ligne séparant l'emprise d'une rue et un lot adjacent. 

Pavage 

Le recouvrement d’une rue, généralement en béton bitumineux ou en béton de ciment. 

Promoteur 

Personne qui requiert la délivrance d’un permis de lotissement ou de construction ou d’un 

certificat d’autorisation ou d’occupation visé à l’article 2.3. 

Secteur non desservi 

Partie du territoire de la Ville non desservie par le réseau d’aqueduc et d’égout municipal.  

Secteur desservi 

Partie du territoire de la Ville desservie par le réseau d’aqueduc et d’égout municipal ou en voie 

de l’être.  

Service public 

Les services municipaux suivants : l’égout sanitaire, l’égout pluvial, l’aqueduc, la protection 

contre l’incendie, la voirie (rue, trottoir, piste, sentier, etc.), le pavage, les chaînes de rues ou de 

trottoirs, l’éclairage de rue. Sont également considérés comme services publics les infrastructures 

et équipements, peu importe où ils se trouvent, qui sont destinés à desservir non seulement des 

immeubles visés par le permis ou le certificat mentionnés à l’article 2.3, mais également d’autres 

immeubles sur le territoire municipal. 

Surdimensionnement 

Tous travaux d'une dimension ou d'un gabarit plus important que ce qui est nécessaire pour 

desservir les constructions ou les bâtiments du projet visé par une entente prévue à l’article 2.3. 

Travaux d’infrastructure 

Travaux nécessaires à la fourniture de services publics. 



 

 

 

Ville 

La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. 

1.3 TERRITOIRE ASSUJETTI 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la Ville. 

 
 
 

CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

2.1 DISCRÉTION DU CONSEIL 

Le conseil a entière discrétion pour décider de l’opportunité d’exécuter ou d’acquérir tous travaux 

d’infrastructure, et notamment ceux relatifs à l’ouverture d’une nouvelle rue ou au prolongement 

d’une rue existante, ainsi que, sous réserve du présent règlement, pour décider du partage des 

coûts relatifs à ces travaux ainsi que de la responsabilité de leur réalisation. 

2.2 CONFORMITÉ À LA RÉGLEMENTATION 

Tout projet de travaux d’infrastructure présenté au conseil municipal doit être conforme à la 

réglementation municipale ainsi qu’à toute autre norme applicable.  

2.3 TRAVAUX ASSUJETTIS 

La délivrance d’un permis de construction ou de lotissement ou d’un certificat d’autorisation ou 

d’occupation à l’égard d’un projet résidentiel qui requiert l’ajout, la construction ou la 

modification d’un service public est assujettie au présent règlement. 

Dans chacun de ces cas, le permis ou certificat ne peut être délivré sans qu’une entente soit 

conclue avec le promoteur relativement aux travaux d’infrastructure à être réalisés et sur la prise 

en charge ou le partage des coûts relatifs à ces travaux. La délivrance d’un permis ou d’un 

certificat reste de plus assujettie à toute condition prévue dans la réglementation d’urbanisme. 

 

 

CHAPITRE 3 

MODE DE RÉALISATION DES TRAVAUX 

3.1 MODE DE RÉALISATION DES TRAVAUX 

Les travaux d’infrastructure et tous autres travaux exigés par la Ville peuvent être réalisés, en tout 

ou en partie, par la Ville ou le promoteur, suivant l’entente à intervenir. 

 

 

CHAPITRE 4 

PARTAGE DES COÛTS RELATIFS AUX TRAVAUX 

4.1 COÛT PAYÉ PAR LE PROMOTEUR 

Sous réserve du second alinéa, le promoteur doit payer la totalité des coûts des travaux 

d’infrastructure, incluant les honoraires professionnels nécessaires à leur réalisation, frais de 

laboratoire et autres coûts accessoires. Il doit également payer la totalité des coûts des autres 

travaux exigés par la Ville. 

Malgré le premier alinéa, la Ville assume  les frais d’ingénieurs, tant pour la conception des plans 

et devis que pour la surveillance des travaux, ainsi que les coûts de pavage. 

 

 



 

 

 

 

4.2 DISPOSITIONS ADDITIONNELLES 

Outre ce qui est prévu à l’article 4.1, sont inclus dans les coûts des travaux d’infrastructure :  

1. L’augmentation de capacité d’un service municipal existant incluant, notamment, le 

grossissement d’une conduite d’aqueduc, d’égout sanitaire ou d’égout pluvial dans une 

rue existante.  

2. Tous les travaux d’infrastructure hors site reliés directement au projet du promoteur. 

4.3 COÛT PAYÉ PAR LA VILLE 

Malgré les articles 4.1 et 4.2, la Ville peut, à la seule discrétion du conseil, assumer en tout ou en 

partie le coût des travaux d’infrastructure ou autres travaux liés au projet du promoteur. 

4.4 EXPROPRIATION 

Les coûts reliés à l’acquisition, par la Ville, d’un terrain pour permettre la réalisation de travaux 

d’infrastructure, incluant tous les coûts reliés à une procédure d’expropriation, font partie des 

coûts de ces travaux. 

 

 

CHAPITRE 5 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

5.1 POLITIQUE 

Les obligations respectives de la Ville et du promoteur, outre celles prévues au présent règlement, 

peuvent être précisées dans une Politique adoptée par le Conseil municipal.  

5.2 REMPLACEMENT 

Le présent règlement remplace le « Règlement 570-09 sur l’extension des infrastructures 

municipales ». 

5.3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

Adoptée 

 

 

2.5  Politique concernant l’extension des services publics en secteur non desservi 

 

Résolution no 2017-02-415 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux et il est résolu à l’unanimité :  

 

 

POLITIQUE CONCERNANT L’EXTENSION  

DES SERVICES PUBLICS EN SECTEUR NON DESSERVI 

CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1 OBJET 

La présente politique vise à décréter les conditions auxquelles est assujettie la réalisation d’un 

projet visé par le Règlement numéro 646-16 sur les ententes relatives à des travaux municipaux 

(« le Règlement »). 



 

 

 

ARTICLE 2 DÉFINITION 

Les définitions du Règlement s’appliquent à la présente politique. 

ARTICLE 3 DISCRÉTION 

La présente politique ne doit pas être interprétée comme obligeant le conseil à accepter un projet 

qui lui est soumis. Le conseil conserve, à cet égard, totale discrétion. 

 

 
CHAPITRE 2 

LA PROCÉDURE 

ARTICLE 4 DEMANDE 

Le promoteur doit soumettre une demande par écrit au directeur général accompagnée notamment 

et non limitativement des documents et informations suivantes : 

1.  Toutes les coordonnées du promoteur (nom, adresse, numéro de téléphone, numéro de 

télécopieur, courriel, etc.); 

2.  Un plan projet de lotissement réalisé par un arpenteur-géomètre, conforme aux règlement 

municipaux en format pdf et dwg géoréférencé. Ce plan devra indiquer les superficies, les 

longueurs et largeurs de chaque terrain ; 

3.  La localisation des rues prévues (numéro de lot, largeurs, etc.); 

4.  La description sommaire des travaux projetés; 

5.  Une identification des besoins en services municipaux; 

6.  Le nombre et le type des constructions prévues dans le développement, selon les phases, s’il y 

a lieu, incluant la localisation sur chaque terrain des constructions prévues (1 résidence par 

terrain); 

7.  Les dates probables de début et de fin des travaux projetés. 

ARTICLE 5 APPROBATION DE LA VILLE 

Après vérification de la conformité du projet aux règlements municipaux (urbanisme, zonage et 

lotissement) en vigueur, le directeur général accepte en principe le projet ou le refuse et ce, sans 

obligation ni responsabilité, de la Ville.  Le projet sera présenté au conseil en séance de travail. 

 

ARTICLE 6     SONDAGE, TEST DE SOL ET ÉTUDES TECHNIQUES 

La municipalité pourra exiger, lorsqu’opportun, un sondage  ou test de sol dans les emprises de 

rues ainsi que d’autres études techniques tel des études pluviales.  Dans ces cas le promoteur 

devra  accompagner son estimation préliminaire, des documents requis signé par un expert en la 

matière qui atteste, sous le sceau de la profession, la véracité des données.   

 

ARTICLE 7 ESTIMATION PRÉLIMINAIRE 

La confection des plans et devis préliminaires est une étape préalable à la conclusion d’une 

entente afin que la municipalité et le promoteur soient informés de l’ampleur des travaux à être 

réalisés.  

Pour la réalisation des plans et devis préliminaires nécessaires pour implanter les services publics, 

la Ville mandate la firme d’ingénieurs et le laboratoire de son choix.  Si le projet implique 

plusieurs phases, l’ingénieur devra réaliser pour l’ensemble du développement projeté un plan 

directeur d’infrastructures permettant de certifier l’impact du projet sur le réseau d’égout et pour 

chaque phase à réaliser, les plans et devis préliminaires. 

Les plans et devis préliminaires doivent être signés et scellés par un ingénieur membre en règle de 

l’Ordre des ingénieurs du Québec.  



 

 

 

À cette étape-ci, les frais relatifs aux plans et devis préliminaires et du plan directeur sont à la 

charge du promoteur et payables à la Ville avant l’octroi du mandat. 

Lorsque les travaux prévus consistent uniquement à des travaux de voirie, la Ville peut confier 

cette étape au service technique des travaux publics de la Ville.  Dans ce cas, un dépôt de 70$ par 

mètre linéaire de rue projetée doit être versé à la Ville.  Si le protocole d’entente n’est pas signé 

ou si le promoteur refuse de poursuivre son projet et que les travaux ne sont pas exécutés, ce 

dépôt ne sera pas remboursé au promoteur.  Ce dépôt sera remis au promoteur lorsque les travaux 

de construction de la rue seront complétés à la satisfaction de la Ville. 

Les plans et devis doivent être approuvés par la municipalité.  

ARTICLE 8 MODE DE RÉALISATION DES TRAVAUX 

La municipalité est maître d’œuvre des travaux. Elle peut réaliser les travaux en régie interne, 

aller en sous-traitance ou en appel d’offres.  

 

ARTICLE 9   PROTOCOLE D’ENTENTE 

Si les deux (2) parties sont favorables à la réalisation du projet, un protocole d’entente sera signé.  

Ce protocole d’entente doit être conforme au modèle joint à la présente politique comme Annexe 

A. Malgré ce qui précède, le conseil peut, par résolution, modifier les termes du protocole.  

Aucune autorisation de travaux ne pourra être émise sans que le protocole d’entente prévu en 

annexe A dudit règlement ne soit dûment accepté et signé par les deux parties.   

ARTICLE 10   SUBDIVISION CADASTRALE 

Suite à la signature du protocole d’entente, le promoteur fait préparer, à ses frais, un plan de 

subdivision cadastrale par un arpenteur-géomètre et le soumet pour acceptation finale. Le plan ne 

peut être accepté que s’il est conforme à la réglementation municipale.  

ARTICLE 11 PLANS ET DEVIS 

Suite à la subdivision cadastrale, la Ville mandate un ingénieur pour préparer les plans et devis 

relatifs à la réalisation des travaux d’infrastructure devant être exécutés pour permettre la desserte 

des terrains visés au plan projet.  Les plans et devis doivent être signés et scellés par un ingénieur 

membre en règle de l’Ordre des ingénieurs du Québec. 

Lorsque les travaux prévus consistent uniquement à des travaux de voirie, la Ville peut confier 

cette étape au service technique des travaux publics de la Ville.  

Les plans et devis doivent être approuvés par la municipalité et les ministères concernés si 

nécessaires (ex :  Ministère du développement durable, de l’Environnement, et de la lutte contre 

les changements climatiques, le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 

l'Électrification des transports, le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire, etc) 

À cette étape-ci, les frais relatifs aux plans et devis sont à la charge du promoteur et payables à la 

Ville avant l’octroi du mandat. 

Si le promoteur refuse de poursuivre son projet et que les travaux ne sont pas exécutés, ce dépôt 

ne sera pas remboursé au promoteur. Ce dépôt sera remis au promoteur lorsque les travaux de 

construction de la rue seront complétés à la satisfaction de la Ville. 

 

ARTICLE 12               SERVITUDE D’UTILITÉ PUBLIQUE 

 

Le promoteur verra à prévoir la construction des infrastructures d’utilité publique pour le 

transport et la distribution des services d'électricité, de téléphone, de télécommunication et de 

câblodistribution pour les fins desservant son immeuble.  Il s’engage à prendre à sa charge tous 

les frais se rapportant à ces infrastructures et s'engage à consentir toutes servitudes nécessaires. 



 

 

 

ARTICLE 13 CESSION DE LA RUE 

Le promoteur doit céder à titre gratuit à la Ville, en vertu d’un acte notarié, les emprises de rue où 

sont prévus les travaux.  Il doit également céder gratuitement toutes les servitudes utiles et 

nécessaires pour les besoins de réalisation du projet. 

 

ARTICLE 14             GARANTIE DU PROMOTEUR 

Le promoteur s’engage à remettre à la municipalité, les lettres de garantie bancaire incondionnelle 

et irrévocable émises par une banque à charte ou toute autre institution financière acceptée par la 

municipalité, ou encore un chèque certifié pour un montant total représentant 100% des coûts 

estimés du projet par la municipalité.  Ce montant s’ajoute aux sommes déjà versées à la Ville, 

entre autre pour la préparation des plans et devis préliminaires et des plans et devis pour 

construction. 

 

ARTICLE 15 DIFFÉRENCE ENTRE L’ESTIMATION ET LE COÛT RÉEL 

D’EXÉCUTION 

S’il advenait une différence des coûts entre l’évaluation fournie avec les plans et devis et les coûts 

réels encourus pour la réalisation des travaux prévus et exécutés par la municipalité, cette 

différence serait assumée par le promoteur.  Le promoteur assume donc le coût réel des travaux. 

ARTICLE 16 LA RESPONSABILITÉ DU PARTAGE DES COÛTS ET DES 

FRAIS RELIÉS À L’EXÉCUTION DU PROJET  

Le protocole d’entente prévoit notamment les conditions suivantes, lorsque les travaux 

d’infrastructure doivent être exécutés en secteur non desservi : 

a) Le plan projet de lotissement  est au frais du promoteur. 

b) Les sondages, tests de sol et autres études techniques tel que des études pluviales sont au 

frais du promoteur. 

c) La confection des plans et devis préliminaires sont partagés à parts égales entre le 

promoteur et la Ville si le projet se réalise. 

d) La confection des plans et devis pour construction par un ingénieur sont partagés à parts 

égales entre le promoteur et la Ville si le projet se réalise.  

e) Le promoteur est responsable des coûts des infrastructures d’utilité publique. 

f) Le promoteur est responsable des coûts d’exécution des travaux d’infrastructure, incluant 

les imprévus, tous les travaux ou services accessoires tel les études géotechniques. 

g) La Ville assume les frais du laboratoire pour les tests de compaction ou les tests de 

granulométrie nécessaires pendant la construction ainsi que  la surveillance des travaux. 

h) La Ville n’exécutera les travaux de pavage qu’après la construction d’une résidence sur 

80 % des terrains prévus au projet de lotissement.  De plus elle assumera les frais de 

pavage pour les premiers 50 mètres de façade par terrain, le résiduel étant aux frais du 

promoteur.    

i) Les frais de l’acte notarié de cession de rues sont à la charge de la Ville 

j) Les frais de surdimentionnement et de surlargeur seront négociés  dans l’entente selon le 

cas. 

 

 

 

 

 



 

 

 

ANNEXE A 

PROTOCOLE D’ENTENTE 

ENTRE : 

LA VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE, municipalité ayant le siège de ses affaires au 

843, avenue du Palais, Saint-Joseph-de-Beauce (Québec) G0S 2V0, ici représentée par 

__________ et ___________, dûment autorisés en vertu de la résolution no 

__________________ ci-annexée ; 

   Ci-après appelée : « la Ville » 

ET : 

______________________, ayant le siège de ses affaires au 

_________________________________, représentée aux fins des présentes par 

__________________________________________, dûment autorisé(s) aux fins des présentes en 

vertu d’une résolution dont copie certifiée conforme est jointe ;  

   Ci-après appelée : « le Promoteur » 

1. OBJET 

Le Promoteur est propriétaire d’un terrain qu’il désire développer à des fins résidentielles et la 

Ville accepte ce projet. 

Le présent protocole d’entente a pour objet de préciser les obligations de la Ville et du Promoteur 

en regard de la réalisation de ce projet. 

2. TERRAIN 

Le terrain visé par le projet de développement est décrit au plan préparé par 

__________________________, arpenteur-géomètre, joint au présent protocole comme Annexe 

A pour en faire partie intégrante. Le Promoteur déclare être propriétaire des parties de ce terrain 

où les travaux mentionnés à l’article 3 seront exécutés, sauf celles appartenant déjà à la Ville. 

3. TRAVAUX D’INFRASTRUCTURE 

Le présent protocole d’entente vise notamment la réalisation des travaux, décrits aux plans et 

devis préparés par ______________, ingénieur, (ou par la Ville) en date du _______________, 

sous le numéro __________, et joints au présent protocole comme Annexe B pour en faire partie 

intégrante (« les travaux »). 

4. EXÉCUTION DES TRAVAUX 

Les travaux seront exécutés par la Ville. Cette responsabilité inclut celle de tous les travaux ou 

services accessoires tels que services professionnels, services de laboratoire, etc. 

5. ÉCHÉANCIER 

Sous réserve de ce qui suit, les travaux seront terminés au plus tard le ________________.  

Le certificat de réception provisoire des travaux, émis par l’ingénieur surveillant (ou la Ville), fait 

foi de la date de leur terminaison.  

6. PAIEMENT DES COÛTS 

Conformément au Règlement numéro 646-16 sur les ententes relatives à des travaux municipaux, 

le Promoteur paie la totalité des coûts des travaux décrits aux plans et devis Annexe B, incluant 

les honoraires professionnels nécessaires à leur réalisation, et autres coûts accessoires, à 

l’exception toutefois d’une partie des honoraires professionnels des ingénieurs pour la préparation 

des plans et devis, la surveillance des travaux et les frais de laboratoire ainsi que des travaux de 

pavage (max 50 mètres linéaires par terrain). 



 

 

 

7. CESSION 

Le terrain décrit aux plans « Annexe A » sera cédé à la Ville, à titre gratuit avant le début des 

travaux. L’immeuble cédé doit alors être libre de toute charge, incluant tout démembrement de 

propriété, à l’exception de celles spécifiquement acceptées par la Ville. 

 

Adoptée 

 

 

3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 

 

Résolution no 2017-02-416 

 

Attendu que la liste des engagements au 31 janvier 2017 a été déposée ; 

 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 

soumise ; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le trente et un janvier deux 

mille dix-sept (31-01-2017) au montant total de quatre cent dix-neuf mille huit cent un dollars et 

six cents (419 801,06 $), dont une somme de quatre-vingt-huit mille six cent vingt-trois dollars et 

huit cents (88 623,08$) a déjà été payée par prélèvements automatiques (8 555 à 8 607), 

d’autoriser le paiement d’une somme de deux cent quarante-quatre mille vingt-deux dollars et 

quatre-vingt-quatorze cents (244 022,94 $) (505 629 à 505 757) et d’autoriser l’émission des 

chèques numérotés de 25 024 à 25 052 pour le paiement du montant de quatre-vingt-sept mille 

cent cinquante-cinq dollars et quatre cents (87 155,01 $). Les chèques 25 026, 25 030 et 25 032 

ont été annulés. 

 

Adoptée 

 

 

3.2 Calendrier  

 

Résolution 2017-02-417 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par madame la conseillère 

Hélène St-Hilaire et il est unanimement résolu : 

 

De confier à l’Imprimerie Commerciale de Beauce la confection et l’impression du calendrier 

annuel pour l’année 2018, incluant la recherche de publicité nécessaire à son financement ainsi 

que son édition. 

 

D’autoriser le Maire, monsieur Michel Cliche, à signer le contrat d’édition gratuite. 

 

Adoptée 

 

 

3.3 Modification de l’entente avec le Comité d’accélération de camions de Saint-Joseph 

 

Résolution 2017-02-418 

 

Attendu qu’une entente avec le Comité d’accélération de camions de Saint-Joseph a été conclue 

le 15 novembre 2016 pour la réalisation des activités de drags et de parade de camions; 

 

Attendu qu’une modification doit être apportée à cette entente; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 

Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 

De modifier l’entente datée du 15 novembre 2016 en ajoutant la location du parc à l’intersection 

de l’avenue du Palais et de la rue Martel.  

 

Que l’organisation soit responsable de la sécurité du site. 

 

Cette entente est valide pour une durée d’un an. 



 

 

 

 

D’autoriser le maire, Michel Cliche ou le directeur sécurité civile et incendie, Alain Busque, à 

signer l’addenda intervenu avec le Comité d’accélération de camions de Saint-Joseph aux 

conditions qui y sont stipulées. 

 

Adoptée 

 

 

3.4 Convention de prolongation avec Jean Jacques et Charlotte Pépin 

 

Résolution 2017-02-419 

 

Attendu qu’une promesse de vente et d’achat entre la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et Jean 

Jacques et Charlotte Pépin a été signée devant Me Gaston Vachon, notaire, le 17 décembre 2015, 

sous le numéro 14259 de ses minutes ; 

 

Attendu que cette promesse de vente et d’achat était valable jusqu’au 31 décembre 2016 ; 

 

Attendu qu’il y a lieu de prolonger cette promesse de vente et d’achat jusqu’au 31 décembre 

2018 ; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 

D’autoriser le maire M. Michel Cliche ou le maire suppléant, et le directeur général M. Alain 

Landry ou en son absence, la greffière Mme Danielle Maheu, à signer pour et au nom de la Ville 

de Saint-Joseph-de-Beauce la convention de prolongation aux conditions qui y sont stipulées. 

 

Adoptée 

 

 

3.5   Don : Résidence Interlude 

 

Résolution 2017-02-420 

 

Attendu que Résidence Interlude est un organisme à but non lucratif; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux et il est unanimement résolu : 

 

D’accorder une contribution financière de mille cinq cents dollars (1 500$) afin de supporter 

l’organisme dans ses activités. 

 

Adoptée 

 

 

3.6   Entente SAAQ 

 

Résolution 2017-02-421 

 

Considérant qu’aux fins de la poursuite de tout contrevenant pour tout constat d’infraction délivré 

sur le territoire relevant de la juridiction de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, il est nécessaire 

pour la Société de l’assurance automobile du Québec (ci après « Société ») de communiquer 

certains renseignements à la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 

Considérant qu’en vertu de certaines dispositions du Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. 

C-24.2), notamment les articles 112, 586, 587 et 587.1 et de certaines dispositions de Code de 

procédure pénale (L.R.Q., c. C-25.1), notamment les articles 364 et 365, il est nécessaire pour 

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce  de communiquer certains renseignements à la Société ; 

 

Considérant qu’en vertu de l’article 67 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q, c. A-2.1), un organisme public 

peut communiquer un renseignement nominatif sans le consentement de la personne concernée si 

cette communication est nécessaire à l’application d’une loi au Québec ;  

 

 

 



 

 

 

Considérant qu’en vertu de l’article 69 de cette loi, la communication des renseignements 

nominatifs doit être faite de manière à assurer le caractère confidentiel de ces renseignements ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

Que le préambule de la présente en fait partie intégrante ; 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce  autorise le Maire M. Michel Cliche et le directeur 

général M. Alain Landry, pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, à signer 

l’entente administrative concernant la communication de renseignements entre la Société et Ville 

de Saint-Joseph-de-Beauce; 

 

Que  la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce  désigne pour l’application de ladite entente : 

 

 M. Alain Landry directeur général, coordonnateur de l’entente ; 

 M. Alain Landry directeur général, responsable des employés désignés pour accéder aux 

renseignements communiqués par la Société. Il pourra déléguer cette fonction à une ou 

plusieurs autre(s) personne(s) qu’il est chargé d’identifier ; 

 

Que M. Alain Landry directeur général, responsable des employés désignés pour accéder aux 

renseignements communiqués par la Société, est lui-même autorisé à accéder aux renseignements 

et, en conséquence, est autorisé à signer tous les formulaires requis pour s’octroyer l’accès à ces 

renseignements. 

 

Adoptée 

 
 

3.7 Municipalité alliée contre la violence conjugale 

 

Résolution 2017-02-422 

 

Attendu que la Charte des droits et libertés de la personne reconnaît que tout être humain a droit 

à la vie ainsi qu’à la sûreté, à l’intégrité et à la liberté de sa personne (article 1);   

 

Attendu  que c’est dans la sphère privée que ce droit est le plus menacé pour les femmes et, qu’en 

2014, les services de police du Québec ont enregistré 18 746 cas d’infractions contre la personne 

en contexte conjugal; 

 

Attendu  que le Québec s’est doté depuis 1995 d’une politique d’intervention en matière de 

violence conjugale; 

 

Attendu  qu’il existe un large consensus en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes;  

Attendu  que malgré les efforts faits, la violence conjugale existe toujours et constitue un frein à 

l’atteinte de cette égalité; 

 

Attendu  que lors des 12 jours d’action pour l’élimination de la violence envers les femmes du 25 

novembre au 6 décembre, des actions ont lieu à travers le Québec; 

 

Attendu que comme gouvernement de proximité, il y a lieu d’appuyer les efforts du 

Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence conjugale et de ses maisons 

membres pour sensibiliser les citoyennes et les citoyens contre la violence conjugale; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

De proclamer la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce municipalité alliée contre la violence conjugale. 

 

Adoptée 

 

 

4.1 Avis de motion du règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement de zonage 627-14  

 

Monsieur le conseiller Pierre Gilbert donne avis de motion que sera présenté pour adoption le 

règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement de zonage 627-14. 

 

 



 

 

 

4.2  Adoption du premier projet de règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement de 

zonage 627-14  

 

Résolution no 2017-02-423 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le 

Conseil peut modifier ses règlements d’urbanisme ; 

 

Attendu qu’il y a lieu d’apporter certaines corrections, suppressions, modifications, ajouts ou 

précisions d’ordre général, technique ou administratif au Règlement de zonage en vue d’avoir des 

outils actualisés, justes et répondants aux besoins de la Ville ; 

 

Attendu que des modifications règlementaires relatives entre autres, à l'utilisation du sol, à 

l'implantation, aux dimensions, etc. sont nécessaires pour permettre l’implantation d’un ensemble 

immobilier prévu en 2017 sur le territoire de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 

Attendu que le Règlement 182-15 modifiant le règlement 132-10 relatif au Schéma 

d'aménagement et de développement révisé de la MRC Robert-Cliche et ses amendements et 

visant à apporter des précisions au niveau du cadre normatif applicable à l'intérieur de toutes les 

zones à risque élevé d'érosion est entré en vigueur le 13 janvier 2016 ; 

 

Attendu qu’il est à propos et dans l’intérêt de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et de ses 

contribuables de procéder à la modification de certaines dispositions du Règlement de zonage ; 

 

Attendu que le présent projet de règlement comprend des dispositions susceptibles d’approbation 

référendaire ; 

 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation se tiendra le 6 mars 2017 à 19 heures ; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 13 février 2017 ; 

 

Attendu que copie du premier projet de règlement a été remise aux membres du conseil dans les 

délais prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture. 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le 

conseiller Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 

Que le premier projet de règlement suivant soit adopté : 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent règlement s’intitule :  

 

« Règlement omnibus modifiant certaines dispositions du Règlement de zonage 627-14 ». 

 

PLAN DE ZONAGE 

 

ARTICLE 2 Modifications du Plan de zonage 

 

Le plan de zonage de l’annexe A du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon 

suivante, le tout tel qu’illustré aux annexes 1 à 3 du présent règlement : 

 

a) La zone I-3 est agrandie à même la zone C-6 (annexe 1) ; 

 

b) La zone M-39 est agrandie :  

  

a. à même une partie de la zone H-40 (annexe 2) ;  

b. à même une partie de la zone H-54 (annexe 2) ; 

c. à même une partie de la zone M-56 (annexe 2) ; 

 

c) Créer la zone H-54.1 à même la zone H-54 (annexe 2) ; 



 

 

 

 

d) La zone H-65 est agrandie à même une partie de la zone H-63 (annexe 3) ; 

 

e) La zone M-56 est agrandie à même une partie des zones H-63 et H-63.2 (annexe 3) ; 

 

f) Créer la zone H-63.3 à même une partie de la zone H-63.2 et redécouper les zones H-63 et 

H-63.2 (annexe 3). 

 

 

 

GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 

 

ARTICLE 3 Modification de la grille des spécifications I-3 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, sont ajoutés 

à la grille des spécifications I-3, les usages particuliers spécifiquement autorisés suivants :  

 

USAGES PARTICULIERS 

Spécifiquement autorisés 

Antenne de télécommunication 

Écocentre 

Dépôt de matériaux secs 

Service administratif de soutien aux entreprises 

Service d’administration et de gestion d’affaires et d’organisme 

 

 

ARTICLE 4 Modification de la grille des spécifications H-8 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la marge de 

recul arrière minimale de la grille des spécifications H-8 est modifiée de la façon suivante : 

 

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

Implantation  Normes générales Normes particulières 

Marge de recul arrière minimale 6 m   

 

 

ARTICLE 5 Modification de la grille de spécifications M-19 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, l’usage 

spécifiquement autorisé de « Gîte touristique (Bed and Breakfast) » est supprimé de la grille des 

spécifications M-19 et sont ajoutés à cette même grille, les usages particuliers spécifiquement 

autorisés suivants :  

 

USAGES PARTICULIERS 

Spécifiquement autorisés 

Entreposage intérieur 

Résidence de tourisme 

 

ARTICLE 6 Modification de la grille des spécifications H-45.1 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, une section 

« Note » est créée à la suite de la section « Autres dispositions particulières » de la grille des 

spécifications H-45.1 afin d’intégrer une condition émise par le conseil municipal de la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce lors de l’adoption du Règlement 627-4-16, le tout tel que présenté ci-

dessous : 

 

 



 

 

 

NOTES 

Le conseil municipal autorise l'empiètement de plus de 2 m devant la façade avant du bâtiment d'une aire de 

stationnement en façade situé sur le lot 4 778 251 du Cadastre du Québec à condition que tout véhicule à l'arrêt sur 

cette aire de stationnement soit placé de manière à ne pas dépasser sur la voie publique, à ne pas gêner la circulation 

et à ne pas constituer un danger pour les usagers. Est considéré comme gênant et dangereux, l'arrêt ou le 

stationnement d'un véhicule sur la voie publique, sur les trottoirs, les passages ou accotements réservés à la 

circulation des piétons, etc. 

 

 

ARTICLE 7 Création des grilles des spécifications M-54.1 et H-63.3 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, les grilles de 

spécifications H-54.1 et H-63.3 sont créées, le tout tel que présenté en annexe 4 du présent 

règlement. 

 

ARTICLE 8 Modification de la grille des spécifications M-56 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la hauteur 

minimale de la grille des spécifications M-56 est modifiée de la façon suivante :  

 

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

Dimensions  Norme générale Normes particulières 

Hauteur minimale 1 étage 
  

  

 

ARTICLE 9 Abrogation des grilles des spécifications H-63 et H-63.2 et création de 

nouvelles grilles des spécifications H-63 et H-63.2 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, les grilles de 

spécifications H-63 et H-63.2 sont abrogées et de nouvelles grilles sont créées, le tout tel que 

présenté en annexe 4 du présent règlement. 

 

ARTICLE 10  Modification de la grille des spécifications F-118 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 

spécifications F-118 est modifiée par la suppression du groupe d’usages suivant : « GROUPE 

D'USAGES / H – HABITATION ».  

 

ARTICLE 11 Modification de la grille des spécifications H-41 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 

spécifications H-41 est modifiée par la suppression des usages spécifiquement autorisés suivants : 

« Gîte touristique (Bed and Breakfast) » et « Auberge ». 

 

 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 

 

ARTICLE 12  Modification de l’article 4 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 4 « Remplacement et renvoi » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par 

la suppression du point à la fin du premier alinéa et par l’ajout de la phrase suivante : 

 

« , ainsi que le règlement de zonage numéro 616-14 et le règlement sur la plantation, l’abattage 

et la protection des arbres numéro 550-07. » 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ARTICLE 13  Modification de l’article 10 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 10 « Terminologie » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par la fusion 

des définitions suivantes : « Bâtiment accessoire », « Bâtiment accessoire annexé » et « Bâtiment 

accessoire incorporé » et par leur remplacement par la définition suivante : 

 

« BÂTIMENT COMPLÉMENTAIRE OU ACCESSOIRE 

Bâtiment détaché du bâtiment principal, situé sur le même terrain que ce dernier, à l’intérieur 

duquel s’exerce un usage complémentaire à l’usage principal.  

 

Si le bâtiment accessoire est rattaché à la résidence, il est considéré comme faisant partie de celle-

ci et est soumis aux normes applicables à la résidence. »  

 

   

ARTICLE 14  Modification de l’article 10 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 10 « Terminologie » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par l’ajout ou 

par le remplacement des définitions suivantes : 

 

« AUBERGE DE JEUNESSE 

Cette catégorie comprend les établissements qui offrent de l'hébergement dans des chambres ou 

des dortoirs et qui comportent des services de restauration ou les équipements nécessaires à la 

préparation de repas et des services de surveillance à temps plein. 

 

ÉTABLISSEMENT HÔTELIER 

Cette catégorie comprend les établissements qui offrent de l'hébergement dans des chambres, des 

suites ou des appartements meublés dotés d'une cuisinette, ainsi que des services hôteliers tels 

une réception et un service quotidien d'entretien ménager. 

 

GÎTE TOURISTIQUE 

Cette catégorie comprend les résidences privées exploitées comme établissements d'hébergement 

par leurs propriétaires ou locataires résidents. Ces établissements offrent au plus cinq chambres 

qui reçoivent un maximum de quinze personnes et le prix de location comprend le petit-déjeuner 

servi sur place. 

 

HAIE 

Clôture faite d'arbustes à feuilles caduques ou persistantes ou de conifères, servant à délimiter 

un territoire. 

 

PLAINES INONDABLES 

Espace occupé par un cours d’eau, un lac ou un étang en période de crue et qui correspond à 

l’étendue géographique des zones à effet de glace, des zones inondables de faible courant et des 

zones inondables de grand courant déterminées en fonction du niveau de récurrence de la rivière 

Chaudière et non en fonction de leur délimitation au Plan de zonage présenté en annexe A du 

Règlement de zonage.  

  

RÉSIDENCE DE TOURISME 

Cette catégorie regroupe les chalets, les appartements ou les maisons meublés qui comprennent 

obligatoirement une cuisinette et une ou plusieurs chambres. » 

 

 

ARTICLE 15  Modification de l’article 24 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 24 « Classe d’usages « H6 – Résidence liée à l’agriculture » » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 



 

 

 

 

« La classe d’usages « H6 – Résidence liée à l’agriculture » autorise uniquement une résidence 

unifamiliale isolée liée à une exploitation agricole ou autorisée en vertu de ce que la Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) prévoit à l’égard d’un usage 

résidentiel.  

 

Cette classe d’usages exclut les chalets et les résidences de villégiature. » 

 

  

ARTICLE 16 Modification de l’article 31 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 31 « Classe d’usages « C6 – Hébergement touristique » » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« La classe d’usages « C6 – Hébergement touristique » comprend les établissements dont 

l’activité principale est d’offrir des services d’hébergement de courte durée à une clientèle de 

passage. 

 

Cette classe d’usages comprend les usages suivants : 

1° établissement hôtelier comprenant un hôtel ou un motel ; 

2° auberge ; 

3° résidence de tourisme ; 

4° auberge de jeunesse. » 

 

 

ARTICLE 17 Modification de l’article 58 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le mot « point » au 3e paragraphe du 3e alinéa de l’article 58 « Classe d’usages « F3 – 

Conservation du milieu naturel »» du Règlement de zonage numéro 627-14 est remplacé par le 

mot « pont ».  

 

 

ARTICLE 18 Modification de l’article 67 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 67 « Utilisation temporaire de la voie publique » du Règlement de zonage numéro 627-

14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Tous les travaux de construction, toute localisation de bâtiments ou toute autre activité autre 

que le transport sont prohibés sur la voie publique, à moins que l’émission d’un permis de 

construction ou d’un certificat d’autorisation spécifie qu’une autorisation d’utilisation 

temporaire a été donnée en ce sens. 

 

Aussi, l’entreposage de matériaux, d’une benne ou d’une remorque peut être entreposé sur la 

voie publique à condition de respecter l’article 89 « Utilisation d’une rue publique » du 

Règlement de construction en vigueur. » 

 

 

ARTICLE 19  Modification de l’article 77 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 77 « Conditions spécifiques d’exercice d’un gîte touristique d’au plus 5 chambres 

additionnelles à une habitation » du Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et 

remplacé par ce qui suit : 

 

« La location, pour une période n’excédant pas 31 jours, d’une chambre à une clientèle de 

passage est un usage additionnel uniquement à une habitation unifamiliale isolée, sous réserve 

du respect des normes suivantes : 



 

 

 

1° le nombre maximal de chambres pouvant être mis simultanément en location est  de 5; 

2° au moins une chambre du logement n’est pas offerte en location ; 

3° aucune chambre offerte en location ne doit être située dans un sous-sol ou une  cave; 

4° aucun équipement de cuisson n'est autorisé à l'intérieur d'une chambre ni aucune  cuisine 

n’est aménagée pour desservir la chambre de façon particulière ; 

5° le service et la consommation d’un petit déjeuner sont autorisés ; 

6° l’exploitant du gîte touristique doit habiter la résidence ; 

7° les dispositions relatives à l’affichage et au stationnement hors rue édictées dans le 

 présent règlement doivent être respectées pour l’usage additionnel. » 

 

 

ARTICLE 20  Modification de l’article 78 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le mot « récréative » au 1er alinéa ainsi qu’au 8e paragraphe du 1er alinéa de l’article 78 

« Dispositions particulières relatives aux commerces et services spécialisés et professionnels 

additionnels à l’habitation » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié pour le mot « 

Récréotouristique ». 

 

 

ARTICLE 21  Modification de l’article 101 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 101 « Conditions spécifiques d’exercice d’un usage de cabane à sucre artisanale 

additionnelle à une érablière » du Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé 

par ce qui suit : 

 

« Une seule cabane à sucre artisanale peut être implantée à titre d’usage additionnel à un usage 

acéricole artisanal, sous réserve du respect des normes suivantes : 

 

1° au moins 70% de la superficie de la cabane à sucre est occupée par les équipements qui 

 servent à la transformation ; 

2° la cabane à sucre n’est constituée que d’un seul bâtiment d’au plus un étage et la  hauteur 

maximale ne doit pas excéder plus de 7 mètres ; 

3° la cabane à sucre est implantée sur un lot qui comporte un minimum de 100 entailles 

 d’érable à sucre (acer saccharum) ou de toute autre espèce d’arbre pouvant produire 

 du  sirop. » 

 

 

ARTICLE 22  Modification de l’article 104 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Au 11e paragraphe de l’article 104 « Matériaux de revêtement extérieur prohibés » du Règlement 

de zonage numéro 627-14 ajouter un « d’ » devant « …une partie de revêtement… » :   

 

À la fin de ce même article, ajouter l’alinéa suivant : 

 

« Nonobstant ce qui précède, l’utilisation de la tôle galvanisée comme revêtement extérieur d’un 

toit et/ou des murs d’un bâtiment accessoire ou d’un bâtiment utilisé à des fins agricoles situé 

dans une zone à dominante «A-Agricole» ou «F-Forestière» est autorisée. » 

 

ARTICLE 23 Modification de l’article 146 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

À la fin de l’article 146 « Normes d’implantation d’un bâtiment accessoire » du Règlement de 

zonage numéro 627-14 ajouter l’alinéa suivant : 

 

« Dans tous les cas, la projection de l’avant-toit doit être à une distance minimale de 0,4 mètre 

d’une ligne latérale ou arrière de terrain. » 

 

 



 

 

 

 

ARTICLE 24 Modification de l’article 147 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Les 8e et 9e paragraphes de l’article 147 du Règlement de zonage numéro 627-14 sont modifiés 

afin de remplacer le mot « un » par le chiffre « 1 » à la suite de « abri d’auto ». 

 

ARTICLE 25 Modification de l’article 149 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 149 « Superficie maximale d’un bâtiment accessoire isolé » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« La superficie maximale d’un bâtiment accessoire isolé d’un bâtiment principal varie selon la 

superficie du terrain et selon le type de bâtiment accessoire, et est établie de la façon suivante :  

 

1° Pour toutes les zones, la superficie maximale d’un bâtiment  accessoire isolé 

est indiquée au tableau suivant : 

 

 

* Le cas échéant, la superficie maximale se calcule en utilisant la formule suivante : 

 

𝑆 = superficie maximale du garage isolé; 

𝑎 = superficie du terrain où s’implantera le garage isolé.  

 

2° Nonobstant la 1
re

 ligne du tableau du 1
er

 paragraphe, dans les zones à 

dominante « A – Agricole » ou « F – Forestière » la superficie 

maximale d’un garage isolé est de 200 m². » 

 

 

ARTICLE 26 Modification de l’article 151 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 1er paragraphe de l’article 151 « Hauteur maximale d’un bâtiment accessoire isolé » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

«  

1° pour un garage :  

a) 4,5 mètres pour un toit plat ou à un versant, pourvu que la hauteur du garage ne dépasse 

pas le point le plus élevé de la structure du bâtiment principal ; 

𝑆 =   
25

1500
  𝑎 − 1500 𝑚2  + 75 𝑚2 

 

Types de 

bâtiment 

accessoire 

Type de service 

d’aqueduc et d’égouts 

présents sur le terrain 

Dimensions du 

terrain 

Superficie maximale du 

bâtiment 

 

 

 

 

 

 

Garage 

Desservi 

(2 services) 

 

- 

75 m² sans excéder la 

superficie au sol du 

bâtiment principal 

 

 

Partiellement desservi 

(1 service) 

ou 

Non desservi 

(aucun service) 

Terrain inférieur à 

1500 m² 

75 m² sans excéder la 

superficie au sol du 

bâtiment principal 

Terrain supérieur à 

1500 m² 

Peut être supérieure à 75 

m² sans excéder 112 m² ni 

être supérieure à la 

superficie au sol du 

bâtiment principal* 

 

Abri d’auto 

 

- 

 

- 

50 m² sans excéder la 

superficie au sol du 

bâtiment principal 

Remise ou 

cabanon 

- - 28 m² 

Cabanon de 

piscine 

- - 14 m² 

Autres 

bâtiments 

accessoires 

- - 25 m² 



 

 

 

b) 6 mètres pour un toit à deux ou plusieurs versants, pourvu que la hauteur du garage ne 

dépasse pas le point le plus élevé de la structure  du bâtiment principal ; 

c) si la forme et la pente du toit sont identiques à celles du bâtiment principal, la hauteur 

maximale du garage privé isolé du bâtiment principal peut être supérieure à 6 mètres à la 

condition de ne pas être supérieure à la hauteur du bâtiment principal ; 

d) 7,5 mètres pour tout type de toit situé dans une zone à dominante « A – Agricole » ou « F – 

Forestière ». 

 

 

ARTICLE 27  Modification de l’article 153 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 153 « Bâtiment accessoire isolé situé dans une cour avant secondaire » du Règlement de 

zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Un bâtiment accessoire isolé autorisé dans une cour avant secondaire ne peut en aucun cas 

être situé dans la projection de la façade principale du bâtiment principal. »  

 

 

ARTICLE 28  Modification de l’article 160 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 160 « Localisation des bâtiments accessoires » du Règlement de zonage numéro 627-14 

est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Un bâtiment accessoire doit respecter la marge de recul avant prescrite pour le bâtiment 

principal et ne peut être situé dans la projection de la façade du bâtiment principal donnant sur 

rue. » 

 

 

ARTICLE 29  Modification du tableau 3 de l’article 167 du Règlement de zonage numéro 

627-14 

 

Le tableau 3 «  Types d’équipements, constructions et aménagements accessoires et localisation » 

de l’article 167 « Localisation des équipements, constructions ou aménagements accessoires à un 

bâtiment principal » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié afin de : 

 

 Ajouter à la ligne 17 « balcon et terrasse » à la suite de « Galerie, perron et véranda »; 

 Ajouter une ligne entre la 21e et la 22e ligne du tableau de la façon suivante : 

 

Équipements, constructions et 
aménagements accessoires 

Cour avant 
principale 

Cour  
avant 

secondaire 
Cour latérale Cour arrière 

Patio    X X 

 

 

 

 

 



 

 

 

ARTICLE 30 Modification de l’article 168 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

À la fin du point d) du 1er paragraphe de l’article 168 « Dispositions générales d’implantation des 

équipements, constructions ou aménagements accessoires » du Règlement de zonage numéro 

627-14 mettre un « ; » à la place du « . ».   

 

Au point h) du 4e paragraphe de ce même article ajouter « un balcon, une terrasse » à la suite de 

« une galerie, un perron, une véranda… ». 

 

 

ARTICLE 31 Modification de l’article 177 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 1er alinéa de l’article 177 « Dispositions particulières aux gazebos ou aux kiosques » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié afin d’augmenter la superficie maximale à 

« 25 m2 » au lieu de « 14 m2 ».   

 

 

ARTICLE 32  Modification de l’article 187 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 3e paragraphe de l’article 187 « Hauteur d’une clôture, d’un muret ou d’une haie » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon suivante : 

 

«  

3° aucune hauteur maximale ne s’applique pour une haie dans une cour avant secondaire, une 

cour latérale et une cour arrière. » 

 

 

ARTICLE 33  Modification de l’article 195 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 195 « Distance minimale d’une intersection » du Règlement de zonage numéro 627-14 

est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

 « La distance devant séparer une allée d’accès à un stationnement et une intersection de rues est 

de 6 mètres. » 

 

ARTICLE 34  Modification de l’article 202 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Les 1er et 3e paragraphes de l’article 202 « Implantation de l’aire de stationnement » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 sont supprimés et remplacés par ce qui suit : 

  

«  

1° dans le cas d’une habitation isolée ou jumelée de trois logements et moins par bâtiment :   

a) une aire de stationnement est permise dans une cour latérale, une cour arrière ou une 

cour avant sans empiéter devant la façade avant d’un bâtiment principal ; 

b) malgré le sous-paragraphe précédent, une aire de stationnement peut empiéter devant 

la façade d’un bâtiment principal sur une largeur n’excédant pas 2 mètres la largeur 

du mur. 

Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un bâtiment principal possède un garage attenant 

ou incorporé, une aire de stationnement située devant le garage est autorisée.  

De plus, la largeur maximale d’une aire de stationnement située dans la cour avant ne 

peut excéder 6 mètres. Cette largeur ne s'applique toutefois pas devant un abri d'auto, 

un garage attenant ou incorporé au bâtiment principal où l'aire de stationnement en 

cour avant peut occuper une largeur égale à l'entrée de l'abri d'auto ou du garage ; 

c) une aire de stationnement doit respecter une distance minimale de 0,6 mètre de toute 

ligne de lot latérale ou arrière. Cet espace doit être gazonné ou aménagé d’arbres, 

d’arbustes ou d’une plate-bande ; 



 

 

 

d) l’allée d’accès mesurée dans l'emprise de la voie de circulation publique ne doit pas 

avoir une largeur supérieure à 6 mètres. 

 

3° Dans le cas d’une habitation isolée ou jumelée de plus de trois logements, d’une habitation 

collective ou communautaire : 

a) une aire de stationnement est permise dans une cour latérale, dans une cour arrière 

ou dans une cour avant secondaire ; 

b) l’aire de stationnement doit être implantée à une distance minimale de 1,5 mètre de la 

ligne avant de lot et de 1,5 mètre de tout mur du bâtiment principal. Ces espaces 

doivent être gazonnés ou plantés d’arbres ou d’arbustes ou aménagés en plate-bande. 

En outre, il est permis d’y aménager une allée piétonnière ou cyclable d’une largeur 

maximale de 1 mètre ; 

c) une aire de stationnement doit respecter une distance minimale de 0,6 mètre de toute 

ligne de lot latérale ou arrière. Cet espace doit être gazonné ou aménagé d’arbres, 

d’arbustes ou de plate-bande ; 

d) une telle aire de stationnement doit respecter les dimensions prescrites à l’article 

209 « Dimensions d’une case de stationnement et d’une allée de circulation » du 

présent chapitre, cependant, la largeur maximale d’une allée de circulation 

bidirectionnelle est de 7,5 mètres. » 

 

 

ARTICLE 35  Modification de l’article 206 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le mot « terrain » écrit au 2e paragraphe de l’article 206 « Implantation d’une aire de 

stationnement » du Règlement de zonage numéro 627-14 doit être écrit au pluriel « terrains ».  

 

 

ARTICLE 36 Modification de l’article 212 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le titre ainsi que le 1er alinéa de l’article 212 « Nombre minimal de cases de stationnement pour 

le véhicule d’une personne handicapée » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont supprimés 

et remplacés par ce qui suit : 

 

« CASES DE STATIONNEMENT POUR PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE  

 

La largeur minimale d’une case de stationnement réservée à un véhicule utilisé par une personne 

à mobilité réduite au sens de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées est 

de 3,9 m. 

 

Dimension d’une case de stationnement pour personnes à mobilité réduite 

 

 

Toute aire de stationnement utilisée par les personnes à mobilité réduite doit être établie 

conformément aux dispositions suivantes : » 

 

ARTICLE 37  Modification de l’article 220 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 3e paragraphe du 2e alinéa de l’article 220 « Dispositions générales » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est modifié par la suppression du terme « de la ville » à la fin de la phrase. 

 

 

 



 

 

 

 

ARTICLE 38 Abrogation des articles 240 et 241 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Les articles 240 « Travaux autorisés sans certificat d’autorisation municipal » et 241 « Travaux 

requérant un certificat d’autorisation municipal » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont 

abrogés. 

 

 

ARTICLE 39 Modification de l’article 243 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 243 « Lisière boisée en bordure d’un cours d’eau ou d’un lac » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est par l’ajout à la fin de l’article de ce qui suit : 

 

 « Nonobstant ce qui précède, les dispositions prescrites en vertu de l’article 282 « Dispositions 

relatives aux rives » du présent règlement s’appliquent en tout temps. » 

 

 

ARTICLE 40  Modification de l’article 252 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 13e paragraphe de l’article 252 « Enseignes autorisées dans toutes les zones » du Règlement de 

zonage numéro 627-14 est transformé en alinéa et est déplacé à la suite du paragraphe 14 qui 

devient alors le paragraphe 13. 

 

 

ARTICLE 41  Modification de l’article 262 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 1er alinéa de l’article 262 « Localisation et normes d’installation d’une enseigne » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon suivante : 

 

« Une enseigne peut être installée sur un bâtiment sous réserve du respect des dispositions 

suivantes : » 

 

 

ARTICLE 42  Modification du tableau 11 de l’article 270 du Règlement de zonage numéro 

627-14 

 

Les 4e et 6e lignes du tableau 11 « Type de milieu « 3 – Mixte, public et récréatif »» de l’article 

270 « Type de milieu « 3 – Mixte, public et récréatif » » du Règlement de zonage numéro 627-14 

sont modifiées de la façon suivante : 

 

4° Hauteur maximale a) Une enseigne ne peut 
dépasser le bandeau du rez-
de-chaussée. Une telle 
enseigne peut aussi être 
installée dans le pignon d’un 
toit; 

b) Malgré le sous-paragraphe a), si le 

bâtiment a une hauteur de 10 m et 

plus, l’enseigne peut être installée 

sur une façade correspondant à un 

étage autre que le rez-de-chaussée. 

a) 5 mètres; 

b) 6 mètres pour un poste 

d’essence ou un hôtel de 

35 chambres et plus. 

 

 

6° Apparence La projection au sol d’une enseigne au sol doit être implantée à une 

distance minimale de 3 mètres de toute limite de terrain où est permis 

un usage résidentiel. 

 

 



 

 

 

 

 

ARTICLE 43  Modification de l’article 284 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 3e alinéa de l’article 284 « Champ d’application » du Règlement de zonage numéro 627-14 est 

supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Les zones inondables sont déterminées en fonction du niveau de récurrence de la rivière 

Chaudière et non en fonction de leur illustration au plan de zonage présenté en annexe A du 

Règlement de zonage. »  

 

 

ARTICLE 44  Modification de l’article 288 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 288 « Zones à risque élevé d’érosion » du Règlement de zonage numéro 627-14 est 

supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

 

« À l’intérieur des zones à risque élevé d’érosion identifiées au plan de zonage, les dispositions 

suivantes s’appliquent, à l’exception des équipements et installations d’Hydro-Québec : 

 

1° Aucune excavation ou déblai n’est autorisé à moins de 10 mètres du pied du talus, à moins 

qu’un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et ayant un profil de 

compétence en géotechnique atteste de la stabilité du site suite aux travaux d’excavation ou 

de déblai ; 

2° Aucun remblai n’est autorisé à moins de 10 mètres du sommet du talus, à moins qu’un 

ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et ayant un profil de compétence en 

géotechnique atteste de la stabilité du site suite aux travaux de remblai ; 

3° Une distance minimale équivalente à 2 fois la hauteur du talus est requise entre une nouvelle 

rue et le sommet ou le pied du talus ; 

4° La construction, l’agrandissement ou le déplacement d’une habitation unifamiliale isolée de 

2 étages maximum, ainsi que les bâtiments et constructions complémentaires à tout usage 

résidentiel (ex. garage, remise, puits, installation septique), sont autorisés à plus de 10 

mètres du sommet ou du pied du talus. Cette distance est réduite à 5 mètres dans le cas de 

bâtiments ou constructions complémentaires à un usage résidentiel sans fondation et ne 

nécessitant pas d’excavation ; 

5° Dans les autres cas ou pour toute autre nouvelle construction, agrandissement ou 

déplacement d’une construction existante non prévu au paragraphe d), les plans de 

construction doivent être accompagnés d’un rapport signé et scellé par un ingénieur 

membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et ayant un profil de compétence en 

géotechnique, attestant de la stabilité du site et de la construction projetée ; 

6° un déboisement maximum de 40 % de la superficie d’un terrain est autorisé. » 

 

 

ARTICLE 45 Modification des articles 335 et 336 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le titre de la section 7 « Dispositions spécifiques aux abris, camps forestiers, de chasse ou de 

pêche » ainsi que les articles 335 « Disposition générale » et 336 « Dispositions applicables aux 

abris ou camps forestiers, de chasse ou de pêche » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont 

supprimés et remplacés par ce qui suit : 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

« SECTION 7 : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À UN ABRI SOMMAIRE OU À UN 

ABRI FORESTIER, DE CHASSE OU DE PÊCHE  

 

335. DISPOSITION GÉNÉRALE 

 

La construction d’un abri sommaire ou d’un abri forestier, de chasse ou de pêche est autorisée 

dans les zones à dominante « A – Agricole » ou « F – Forestière », qu’elles soient exclues ou non 

de la zone agricole au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

(L.R.Q., c. P-41.1), et ce, sous réserve du respect des dispositions de la présente section. 

 

336. DISPOSITIONS APPLICABLES À UN ABRI SOMMAIRE OU À UN ABRI 

FORESTIER, DE CHASSE OU DE PÊCHE 

 

Un abri sommaire ou un abri forestier, de chasse ou de pêche peut être implanté à titre d’usage 

principal ou complémentaire pourvu qu’il soit implanté à au moins 10 mètres de l’emprise d’une 

rue et qu’il réponde aux conditions suivantes :  

 

1° Un seul bâtiment sommaire devant servir d’abri en milieu boisé ; 

2° Le bâtiment peut être construit sur un lot ou un ensemble de lots boisés d’une 

 superficie minimale de 10 ha ; 

3° Le bâtiment ne doit pas être pourvu d’eau courante ; 

4° Le bâtiment doit être constitué d’un seul plancher d’une superficie au sol n’excédant 

 pas 20 m². » 

 

 

ARTICLE 46 Correction du titre de l’article 353 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le titre de l’article 353 « Batiment accessoire sans batiment principal » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est corrigé pour « Bâtiment accessoire sans bâtiment principal ». 

 

 

ARTICLE 47  Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

Adoptée 

 

 

5.1  Mandat d’architecture pour la mise à jour des carnets de santé de la Maison de la   

Culture et du Centre Communautaire  

 

Résolution 2017-02-424 

 

Attendu que des travaux d’importance ont été réalisés au Centre communautaire et à la Maison de 

la Culture en 2011; 

 

Attendu qu’afin de prévoir les travaux d’entretien à prioriser, il est nécessaire d’en faire une 

évaluation par des professionnels (architecte et ingénieurs); 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

De mandater la firme Les architectes Odette Roy et Isabelle Jacques en collaboration avec la 

firme d’ingénieurs conseils WSP, pour la mise à jour des carnets de santé pour la Maison de la 

Culture et le Centre communautaire selon l’offre de services du 24 janvier 2017 au montant de 

sept mille six cents dollars (7 600$) plus les taxes applicables. 

 

Que le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et touristiques, 

M. André Lambert ou le directeur général et trésorier M. Alain Landry soit mandaté à signer tous 

les documents nécessaires pour donner suite à la présente. 



 

 

 

 

Que ce mandat soit payé à même le surplus accumulé non affecté. 

 

Adoptée 

 

 

5.2 Entente avec Alex Coulombe Ltée pour la fourniture de breuvages à l’aréna 

 

Résolution 2017-02-425 

 

Attendu qu’une entente doit être convenue pour l’approvisionnement des boissons gazeuses, 

d’eau et d’autres boissons du genre non alcoolisées ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Daniel Maheu et il est résolu à l’unanimité : 

 

De mandater le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et 

touristiques, monsieur André Lambert à signer l’entente avec Alex Coulombe Ltée tel que 

présentée pour une durée de trois (3) ans. 

 

Adoptée 

 

 

5.3 Entente de location de mobilier avec Les Amis Joselois 

 

Résolution no 2017-02-426 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

D’accorder un montant de cinq cents dollars (500$) annuellement pour la location du mobilier 

(tables et chaises) appartenant au Club Les Amis Joselois et qui sont utilisés par les locataires du 

local 200. Cette location est d’une durée de 3 ans. 

 

D’autoriser le directeur du service des loisirs M. André Lambert à signer une entente pour cette 

location si nécessaire. 

 

Adoptée 

 

 

5.4 Politique familiale de la Ville 

 

Résolution no 2017-02-427 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph désire mettre à jour sa politique familiale et l’intégrer à sa 

politique Mada ; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierrot Lagueux, et il est unanimement résolu : 

 

Qu’un mandat d’un maximum de mille cinq cents dollars (1500$) soit donné à Mme France 

Nadeau, pour l’accompagnement à l’élaboration de la politique familiale de la Ville et 

l’intégration à politique MADA. 

 

Adoptée 

 

 

6.1 Rapport annuel 2016 sur la sécurité incendie 

 

Résolution no 2017-02-428 

 

Attendu que le rapport annuel sur la sécurité incendie pour la période du 1er juin 2015 au 

30 novembre 2016 a été présenté, soit le plan de mise en œuvre présentant les objectifs, le degré 

de réalisation de ces objectifs et les justifications et les tableaux servant à évaluer les indicateurs 

de performance; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par madame la conseillère 

Hélène St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 



 

 

 

 

D’accepter le dépôt du rapport annuel 2016 sur la sécurité incendie et de le transmettre à la MRC 

Robert-Cliche. 

Adoptée 

 

 

 

6.2  Appel d’offres Honoraires professionnels en architecture et en ingénierie pour la 

préparation des plans et devis et la surveillance pour la construction d’une caserne 

 

Résolution 2017-02-429 

 

Attendu que des travaux de construction d’une caserne sont prévus et qu’il est nécessaire de 

prévoir des honoraires professionnels en architecture et en ingénierie pour la préparation des 

plans et devis et la surveillance de ces travaux et que des soumissions publiques doivent être 

demandées ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

De demander des soumissions par appel d’offres public pour des honoraires professionnels en 

architecture et en ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance pour la 

construction d’une caserne et que les documents d’appel d’offres soient délivrés uniquement par 

l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par la loi. 

 

Adoptée 

 

 

6.3  Projet d’étude d’opportunité visant la mise en commun d’une partie ou de l’ensemble 

de l’offre municipale en matière de sécurité incendie 

 

Résolution 2017-02-430 

 

Attendu que le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire a lancé en 

décembre dernier un appel de projets pour la réalisation d’une étude d’opportunité visant la mise 

en commun d’une partie ou de l’ensemble de l’offre municipale en matière de sécurité incendie; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux, et il est unanimement résolu :  

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce accepte de participer à un projet d’étude d’opportunité 

visant la mise en commun d’une partie ou de l’ensemble de l’offre municipale en matière de 

sécurité incendie avec certaines municipalités des MRC Robert-Cliche et Nouvelle-Beauce; 

 

Qu’à cette fin, la Ville s’engage à fournir toutes les informations nécessaires et le personnel 

requis à l’élaboration de cette étude; 

 

Que le coût de cette étude sera réparti selon le prorata de citoyens de chaque municipalité ou ville 

participante à ce projet d’étude. 

 

Adoptée 

 

 

7.1  Demande pour certification d’autorisation MDDELCC projet de mise aux normes des 

équipements de captage et de traitement de l’eau potable  

 

Résolution no 2017-02-431 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a mandaté la firme d’ingénieurs conseils WSP 

pour la préparation des plans et devis et la surveillance des travaux pour le projet de mise aux 

normes de l’eau potable ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux et il est unanimement résolu : 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce : 

  

-     autorise WSP à soumettre la demande au MDDELCC et à présenter tout engagement en 

lien avec cette demande; 

  

-     s’engage à transmettre au MDDELCC, au plus tard 60 jours après la fin des travaux, une 

attestation signée par un ingénieur quant à la conformité des travaux avec l’autorisation 

accordée; 

  

-      s’engage à utiliser et à entretenir ses installations de production d’eau potable 

conformément aux spécifications indiquées dans les documents fournis par le 

manufacturier ainsi que dans le manuel d’exploitation préparé par l’ingénieur mandaté; 

  

-      le cas échéant, s’engage à faire le suivi et à respecter les exigences liées au rejet des eaux 

usées issues du traitement de l’eau et du traitement des boues; 

  

-     s’engage à mandater un ingénieur pour produire le manuel d’exploitation des installations 

de production d’eau potable et à en fournir un exemplaire au MDDELCC au plus tard 60 

jours après leur mise en service;   

  

Adoptée 

 

 

7.2  Demande de certificat d’autorisation (article 22) de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (LQE) dans le cadre du projet d’eau potable 

 

Résolution 2017-02-432 

 

Attendu que des milieux humides sont présents sur le site désigné pour la construction d’un 

nouveau réservoir d’eau potable (St-Alexandre) ; 

 

Attendu qu’une demande de CA doit être transmise au ministère du développement durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) pour la perte 

des milieux humides et l’acceptation d’un projet de compensation ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 

 

De mandater la firme SNC-Lavalin GEM Québec inc. à présenter une demande de certificat 

d’autorisation en vertu de l’article 22 de la LQE pour la compensation des milieux humides sur le 

site du futur réservoir d’eau potable et à présenter tout engagement en lien avec cette demande; 

 

Que la Ville accepte la proposition de SNC-Lavalin GEM Québec inc. datée du 2 février 2017 

(dossier 636369-17-00168) pour la présentation d’une demande de CA au montant de quatre 

mille six cents dollars (4 600$) plus les taxes applicables; 

 

Que cette dépense soit payée à même la réserve sur la mise aux normes de l’eau potable. 

 

Adoptée 

 

 

8.1  Appel d’offres 17-442 Honoraires professionnels en ingénierie pour la préparation des 

plans et devis des travaux de réfection des infrastructures de l’avenue du Palais secteur 

Nord et des parties des rues Verreault et Morin   

 

Résolution 2017-02-433 

 

Attendu que des travaux de réfection des infrastructures de l’avenue du Palais secteur Nord, et 

des parties des rues Verreault et Morin sont prévus et qu’il est nécessaire de prévoir des 

honoraires professionnels en ingénierie pour la préparation des plans et devis de ces travaux et 

que des soumissions publiques doivent être demandées ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 

Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 



 

 

 

De demander des soumissions par appel d’offres public (appels d’offres 17-442) pour des 

honoraires professionnels en ingénierie pour la préparation des plans et devis des travaux de 

réfection des infrastructures de l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault 

et Morin et que les documents d’appel d’offres soient délivrés uniquement par l’intermédiaire du 

système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par la loi. 

 

Adoptée 

 

 

8.2 Appel d’offres 17-443 Travaux de pavage de la piste cyclable – secteur urbain 

 

Résolution no 2017-02-434 

 

Attendu que des travaux de pavage de la phase 1 de la piste cyclable sont prévus et que des 

soumissions publiques doivent être demandées ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

De demander des soumissions par appel d’offres public (appels d’offres 17-443) pour des travaux 

de pavage de la phase 1 de la piste cyclable et que les documents d’appel d’offres soient délivrés 

uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par 

la loi. 

 

Adoptée 

 

 

8.3  Embauche au service des travaux publics 

 

Le Maire explique les affectations des postes au service des travaux publics. 

 

 
 

  

8.4  Embauche d’un directeur du service des travaux publics 

 

Résolution no 2017-02-435 

 

Attendu que M. Roger Bernard quittera ses fonctions de directeur du service des travaux publics 

en mars prochain en vue d’une retraite;  

 

Attendu que le comité de sélection recommande cette embauche; 

 

Attendu que suite à l’offre d’emploi et à tout le processus de sélection et d’entrevues, la 

candidature de monsieur Karl LeBlanc est recommandée par le comité responsable; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Michel 

Doyon, et il est unanimement résolu : 

 

Que le conseil accepte la recommandation du comité et autorise l’embauche de monsieur Karl 

LeBlanc au poste de directeur du service des travaux publics selon les conditions de travail 

établies en fonction de l’entente et la politique de gestion établissant la rémunération et les 

conditions de travail du personnel cadre présentement en vigueur, et selon l’échelon 7 de la grille 

pour le poste de directeur des travaux publics; 

 

Le début de l’emploi est prévu pour le 3 avril 2017 et la période de probation est de 6 mois. 

 

Postes Départ Embauche

Directeur du service des travaux publics Roger Bernard Karl LeBlanc

1 chauffeur de pelle Non confirmé

1 chauffeur journalier Non confirmé

1 technicien génie civil projet Nouveau poste à réévaluer à l'automne Marc-Éric Perron

1 technicien génie civil opération Jean-Pierre Giroux Philippe Lessard

Chargé de projet - eau potable

Roger Bernard (25 h / sem. 

si FEPTEU

Martin Gilbert



 

 

 

Adoptée 

 

 

8.5  Embauche d’un chauffeur-journalier aux travaux publics 

 

Résolution no 2017-02-436 

 

Attendu qu’il y a lieu d’embaucher un chauffeur de machinerie lourde et journalier aux travaux 

publics en vue de départ à la retraite; 

 

Attendu que le comité de sélection recommande cette embauche; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert, et il est résolu à l’unanimité : 

 

Que le conseil autorise l’embauche de monsieur Martin Gilbert au poste de chauffeur de 

machinerie lourde et journalier aux travaux publics selon les conditions de travail établies en 

fonction de la convention collective des cols bleus (taux horaire établi selon l’échelon 3). Le 

début de l’emploi est prévu pour le 28 février 2017. 

 

Adoptée 

 

 

8.6 Embauche d’un technicien en génie civil - projets 

 

Résolution no 2017-02-437 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Michel 

Doyon, et il est résolu à l’unanimité : 

 

Que le conseil autorise l’embauche de monsieur Marc-Éric Perron au poste de technicien en génie 

civil - projets au service des travaux publics selon les conditions de travail établies en fonction de 

la convention collective des cols bleus (taux horaire établi selon l’échelon 3). Cet emploi sera 

révisé à l’automne 

 

Adoptée 

 

 

8.7 Embauche d’un technicien en génie civil - opération 

 

Résolution no 2017-02-438 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierrot Lagueux, et il est résolu à l’unanimité : 

 

Que le conseil autorise l’embauche de monsieur Philippe Lessard au poste de technicien en génie 

civil - opération au service des travaux publics selon les conditions de travail établies en fonction 

de la convention collective des cols bleus (taux horaire établi selon l’échelon 1). Le début de 

l’emploi est prévu pour le 1er mai 2017. Cet emploi sera révisé à l’automne. 

 

Adoptée 

 

 

8.8  Embauche d’un chargé de projet - mise aux normes de l’eau potable 

 

Résolution no 2017-02-439 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert, et il est résolu à l’unanimité : 

 

Que le conseil autorise l’embauche de monsieur Roger Bernard au poste de chargé de projet – 

mise aux normes de l’eau potable à raison de 25 heures par semaine au taux horaire actuel. La 

période d’emploi est prévue du 3 avril 2017 au 31 mars 2018. Cette embauche est conditionnelle 

à l’obtention de la subvention FEPTEU. 

 

Adoptée 

 

 



 

 

 

8.9 Appel d’offres 17-445 Nettoyage et inspection télévisée des conduites d’égouts sanitaire et 

pluvial 

 

Résolution no 2017-02-440 

 

Attendu que le nettoyage et l’inspection télévisée des conduites d’égouts sanitaire et pluvial 

doivent être faits à différents endroits situés dans le secteur urbain de la Ville; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert, et il est résolu à l’unanimité : 

 

De demander des soumissions par appel d’offres sur invitation (appels d’offres 17-445) pour le 

nettoyage et l’inspection télévisée des conduites d’égouts sanitaire et pluvial, que le directeur 

général soit mandaté pour le choix des entreprises à inviter et que les documents d’appel d’offres 

soient délivrés par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO. 

 

Adoptée 

 

 

8.10  Acquisition de piézomètres d’alerte aux puits Chaudière 

 

Résolution no 2017-02-441 

 

Attendu que pour le projet de mise aux normes de l’eau potable il est suggéré de procéder à 

l’implantation de piézomètres d’alerte, permettant de prévenir la contamination des puits; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux, et il est résolu à l’unanimité : 

 

D’accepter la proposition de RDR consultants afin de procéder à l’acquisition de 3 piézomètres 

dans l’aquifère à l’est des puits Chaudière au montant de huit mille cent vingt-cinq dollars 

(8 125$) plus les taxes applicables ainsi que les honoraires pour la surveillance technique, les 

honoraires de l’hydrogéologue ainsi que les frais de déplacement au montant de huit mille cent 

soixante dollars (8 160$) plus les taxes applicables; 

 

Que cette dépense soit payée à même la réserve sur la mise aux normes de l’eau potable. 

 

Adoptée 

 

 

8.11  Autorisation de paiement – appel d’offres 16-434 Démolition de fondations et d’une  

fosse en béton 

 

Résolution no 2017-02-442 

 

Attendu la recommandation du directeur du service des travaux publics; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 

St-Hilaire, et il est résolu à l’unanimité : 

 

D’autoriser le paiement pour les travaux de démolition de fondations et d’une fosse en béton 

(appel d’offres 16-434) au montant de vingt-six mille deux cent quatorze dollars et trente cents 

(26 214,30$) taxes incluses à Patrick Gagné & Fils. Une retenue au montant de deux mille sept 

cent soixante-onze dollars et quatre-vingt-seize cents (2 471,96 $) sera payable suite à une 

vérification des travaux.  

 

Adoptée 

 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée  

 

Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ trois (3) questions ont 

été répondues par le conseil municipal.  

 

 



 

 

 

11- Levée de la séance  

 

Résolution no 2017-02-443 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 20h59. 

 

Adoptée  

 
 

 

      

Danielle Maheu, greffière  Michel Cliche, maire  

 



 

 

 

 
  



 

 

 

Annexe B 

 

Règlement d'emprunt 650-17 décrétant une dépense de 3 084 000 $ 

et un emprunt de 3 084 000 $ pour des travaux de construction d'une caserne 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

Premier projet de règlement omnibus 627-6-17  

modifiant le règlement de zonage 627-14 

 

ANNEXE 1 

 



 

 

 

ANNEXE 2 

 
 

 

  



 

 

 

ANNEXE 3 

 
 

 
 

  



 

 

 

 

ANNEXE 4 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 27 février 2017 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
au lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843 avenue du Palais, à Saint-
Joseph-de-Beauce, le vingt-septième jour du mois de février, deux mille dix-sept, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 
    Daniel Maheu 
    Vincent Gilbert 
 Pierrot Lagueux 
 
Monsieur le maire Michel Cliche est absent ; en conséquence, monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux agira à titre de maire suppléant, formant ainsi quorum. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3. Soumissions de l’appel d’offres 17-441 Honoraires professionnels en ingénierie pour la 

préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de construction de la rue du 
Versant et le prolongement de l’avenue du Ramier 

4.  Période de questions 
5.  Levée de l’assemblée 

 
 
1-   Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 27 février 2017 soit ouverte à 20h. 
 
 
2-  Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2017-02-444 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 
Adoptée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
3- Soumissions de l’appel d’offres 17-441 Honoraires professionnels en ingénierie pour la 

préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de construction de la rue 
du Versant et le prolongement de l’avenue du Ramier 

 
Résolution no 2017-02-445 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées (résolution 2017-01-406) pour des 
services professionnels d’ingénieurs (appel d’offres 17-441) pour la préparation des plans et devis 
et la surveillance des travaux de construction de la rue du Versant et le prolongement de l’avenue 
du Ramier et que cinq (5) soumissions ont été reçues, soit Beaudoin Hurens inc., Groupe Conseil 
CHG s.e.n.c., Pluritec ltée, SNC-Lavalin inc. et WSP Canada inc.; 
 
Attendu que cet appel d’offres fixait des modalités relatives à l’évaluation des offres de services 
et d’attribution de notes et que le comité chargé de l’évaluation des offres a sélectionné des 
soumissionnaires en utilisant la grille d’évaluation qui figure aux documents d’appels d’offres; 
 
Attendu que suite à l’évaluation de chaque soumission, l’enveloppe de prix de ceux qui ont 
obtenu un pointage intérimaire d’au moins 70, a été ouverte de façon à établir le pointage final 
suivant : 
 

Beaudoin Hurens inc. 
Pointage final : 

11.83 
au montant de 114 745,05 $ taxes incluses 

Pluritec ltée 
Pointage final : 

13.79 
au montant de 106 081,68 $ taxes incluses 

SNC-Lavalin inc. 
Pointage final : 

10.19 
au montant de 143 575,03 $ taxes incluses 

WSP Canada inc. 
Pointage final : 

8.69 
au montant de 164 874,15 $ taxes incluses 

 
Attendu que Groupe Conseil CHG s.e.n.c. n’a pas obtenu le pointage intérimaire minimal de 70, 
leur enveloppe de prix n’a pas été ouverte ; 
 
Attendu que la proposition reçue de Pluritec ltée a obtenu le meilleur pointage final, soit 
13.79 points; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 
Gilbert, et il est unanimement résolu :  
 
Que le conseil accepte la soumission de Pluritec ltée pour des services professionnels 
d’ingénieurs (appel d’offres 17-441) pour la préparation des plans et devis et la surveillance des 
travaux de construction de la rue du Versant et le prolongement de l’avenue du Ramier, étant la 
soumission ayant obtenu le meilleur pointage final (13,79 points) au coût de cent six mille 
quatre-vingt-un dollars et soixante-huit cents (106 081,68 $) taxes incluses. 
 
Que le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, soit autorisé à signer tous les 
documents relatifs à ce contrat.  
 
Cette dépense sera payée à même le surplus accumulé non affecté et remboursée, suite à son 
acceptation, par le règlement d’emprunt 649-16 décrétant une dépense de 2 232 000 $ et un 
emprunt de 2 232 000 $ relatif aux travaux de construction de la rue du Versant et le 
prolongement de l’avenue du Ramier par le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire. 
 

Adoptée 
 
 
4-   Période de questions 
 
Aucun contribuable ne s’est prévalu de la période de questions. Aucune question n’a été 
répondue par le conseil municipal.  
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
5-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2017-02-446 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire et il est unanimement résolu de lever l’assemblée. Il est 20h05. 
 
 
 
 
 
    
Danielle Maheu, greffière   Pierrot Lagueux, maire suppléant 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC ROBERT-CLICHE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance ordinaire du 13 mars 2017 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 

lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-

de-Beauce, le treizième jour du mois de mars, deux mille dix-sept, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

 

Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 

Messieurs les conseillers : Pierre Gilbert 

Michel Doyon 

Pierrot Lagueux 

    Daniel Maheu 

 Vincent Gilbert 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Michel Cliche. 

 

Sont également présents : 

 

Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1- Ouverture de la séance  

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 

1.3 Informations aux citoyens 

 - Robert Labbé, 50 ans au service de la Ville 

 

 

2- Greffe 

2.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 février 2017 

2.2  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 27 février 2017 

2.3   Nomination du maire suppléant 

             2.4   Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 19 janvier 2017 concernant 

l’approbation du règlement numéro 647-16 

2.5 Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 30 janvier 2017 concernant 

l’approbation du règlement numéro 649-16 

2.6 Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 6 mars 2017 concernant 

l’approbation du règlement numéro 650-17 

 

  

3- Administration générale 

3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à  payer 

  3.2 État des résultats au 28 février 2017 

  3.3 Financement des règlements d’emprunt 637-15, 641-16 et 643-16 

a. Résolution pour acceptation du financement pour un emprunt de 1 117 300 $ 

b. Résolution de concordance et de courte échéance et signataires autorisés 

3.4  Entente d’adhésion au service PerLE du Portail gouvernemental de  services 

  3.5  Avril, Mois de la jonquille 

3.6  Signataire de l’entente relative à l’aide financière dans le cadre du sous-volet 1.1 du 

Fonds des petites collectivités (Dossier 2000084) 

 

 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1  Adoption du second projet de règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement de 

zonage 627-14 



 

 

 

4.2  Dérogations mineures pour la propriété située au 875, avenue du Palais à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 874 563 du Cadastre du Québec, zonage M-39 

4.3  Demande d’exclusion de la zone agricole 

 

 

5- Loisirs et culture 

5.1 Contrat de services du système de réfrigération de l’aréna 

 

 

6- Sécurité publique 

 6.1  Événement du 20 mai au profit d’Opération Enfant Soleil 

 

 

7- Hygiène du milieu 

 

 

8- Travaux publics 

8.1 Soumissions de l’appel d’offres 17-442 Honoraires professionnels en ingénierie pour 

la préparation des plans et devis des travaux de réfection des infrastructures de 

l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et Morin 

8.2 Soumissions de l’appel d’offres 17-443 Travaux de pavage de la piste cyclable 

8.3 Soumissions de l’appel d’offres 17-445 Nettoyage et inspection télévisée des 

conduites d’égouts sanitaire et pluvial 

8.4 Mandat de services professionnels – Démolition du barrage Doyon 

 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée 

 

 

11- Levée de la séance  

 

 

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Michel Cliche demande un court moment de réflexion et, par la suite, il 

déclare ouverte la séance ordinaire du 13 mars 2017.  

 

 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2017-03-447 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 

présente séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 

Maheu, et il est unanimement résolu :  

 

Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté. 

 

Adoptée 

 

 

1.3 Informations aux citoyens  

- Robert Labbé, 50 ans au service de la Ville 

La Ville veut souligner d’une manière particulière les 50 années de M. Robert Labbé comme 

employé municipal des travaux publics. À cet effet, un certificat lui est remis. Il est exceptionnel 

pour toute organisation de pouvoir compter sur un employé sur une aussi longue période. 

M. Labbé est une personne particulièrement dévouée, efficace, professionnelle et sur qui l’on peut 

toujours compter.  

 

 

 

 



 

 

 

 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 février 2017  

Résolution no 2017-03-448 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 

ordinaire tenue le 13 février 2017, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 

 

 

2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 27 février 2017 

 

Résolution no 2017-03-449 

 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 

extraordinaire tenue le 27 février 2017, madame la greffière est dispensée d’en faire lecture. 

Monsieur le maire en fait un résumé. 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert et il est unanimement résolu :  

 

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

Adoptée 

 

 

2.3   Nomination du maire suppléant 

 

Résolution no 2017-03-450 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

Que monsieur le conseiller Daniel Maheu au district no 5 soit nommé maire suppléant pour la 

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce pour un terme de quatre (4) mois, soit jusqu’au 10 juillet 2017.  

 

Que le maire suppléant soit mandaté à assister, en cas d’absence du maire, aux rencontres de la 

MRC Robert-Cliche et à prendre les décisions qui s’imposent. 

 

Monsieur le maire Michel Cliche adresse ses remerciements à monsieur Lagueux qui a occupé 

cette fonction au cours des derniers mois. 

 

Adoptée 

 

 

2.4 Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 19 janvier 2017 concernant  

l’approbation du règlement numéro 647-16 

 

Certificat relatif à la procédure d’enregistrement des personnes 

habiles à voter (article 555 Loi sur les élections et 

les référendums dans les municipalités)  

 

Je, Danielle Maheu, greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, certifie 

 

 que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 647-16 est de deux 

mille six cent trente-quatre (2 634); 

 

 que le nombre de signatures requises pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de deux 

cent soixante-quatorze (274); 

 

 que le nombre de signatures obtenues est de 0; 



 

 

 

Que le règlement d’emprunt numéro 647-16 est réputé avoir été approuvé par les personnes 

habiles à voter. 

 

Ce 19 janvier 2017 

 

 

 

Danielle Maheu 

Greffière 

 

 

2.5   Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 30 janvier 2017 concernant 

l’approbation du règlement numéro 649-16 

 

Certificat relatif à la procédure d’enregistrement des personnes 

habiles à voter (article 555 Loi sur les élections et 

les référendums dans les municipalités)  

 

Je, Danielle Maheu, greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, certifie 

 

 que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 649-16 est de trois 

mille sept cent trente-huit (3 738) ; 

 

 que le nombre de signatures requises pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de trois 

cent quatre-vingt-cinq (385) ; 

 

 que le nombre de signatures obtenues est de 0; 

 

Que le règlement d’emprunt numéro 649-16 est réputé avoir été approuvé par les personnes 

habiles à voter. 

 

Ce 30 janvier 2017 

 

 

 

Danielle Maheu 

Greffière 

 

 

2.6   Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 6 mars 2017 concernant 

l’approbation du règlement numéro 650-17 

 

Certificat relatif à la procédure d’enregistrement des personnes 

habiles à voter (article 555 Loi sur les élections et 

les référendums dans les municipalités)  

 

Je, Danielle Maheu, greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, certifie 

 

 que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 650-17 est de trois 

mille sept cent trente-huit (3 738) ; 

 

 que le nombre de signatures requises pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de trois 

cent quatre-vingt-cinq (385) ; 

 

 que le nombre de signatures obtenues est de 0; 

 

Que le règlement d’emprunt numéro 650-17 est réputé avoir été approuvé par les personnes 

habiles à voter. 

 

Ce 6 mars 2017 

 

 

 

Danielle Maheu 

Greffière 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 

 

Résolution no 2017-03-451 

 

Attendu que la liste des engagements au 28 février 2017 a été déposée ; 

 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 

soumise ; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le vingt-huit février deux mille 

dix-sept (28-02-2017) au montant total de cinq cent quatre-vingt-un mille cinq cent treize dollars 

et quarante-deux cents (581 513,42 $), dont une somme de cent seize mille neuf cent quatre-

vingt-onze dollars et soixante-treize cents (116 991,73 $) a déjà été payée par prélèvements 

automatiques (8 608 à 8 667), d’autoriser le paiement d’une somme de trois cent cinquante-neuf 

mille cent huit dollars et quarante-six cents (359 108,46 $) (505 758 à 505 889) et d’autoriser 

l’émission des chèques numérotés de 25 053 à 25 087 pour le paiement du montant de cent cinq 

mille quatre cent treize dollars et vingt-trois cents (105 413,23 $) Le chèque 25 028 a été annulé. 

 

Adoptée 

 

 

3.2 État des résultats au 28 février 2017 

 

L’État des résultats au 28 février 2017 est déposé par le trésorier et indique des revenus de six 

millions deux cent quatorze mille huit cent quarante-six dollars (6 214 846 $) et des dépenses de 

l’ordre de huit cent dix mille sept cent onze dollars (810 711 $). 

 

 
 

 



 

 

 

3.3  Financement des règlements d’emprunt 637-15, 641-16 et 643-16 

a. Résolution pour acceptation du financement pour un emprunt de 1 117 300 $ 

 

Résolution no 2017-03-452 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Vincent 

Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

Que la Ville de Saint Joseph de Beauce accepte l’offre qui lui est faite de Banque Royale du 

Canada pour son emprunt par billets en date du 21 mars 2017 au montant de 1 117 300 $ effectué 

en vertu des règlements d’emprunt numéros 637-15, 641-16 et 643-16. Ce billet est émis au prix 

de 100,00 CAN pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, échéant en série cinq (5) ans 

comme suit : 

 

37 500 $   2,27 % 21 mars 2018 

38 500 $  2,27 % 21 mars 2019 

39 700 $  2,27 % 21 mars 2020 

40 500 $  2,27 % 21 mars 2021 

961 100 $  2,27 % 21 mars 2022 

 

QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré ou 

par prélèvement bancaire pré autorisé à celui-ci. 

 

Adoptée 

 

 

b. Résolution de concordance et de courte échéance et signataires autorisés 

 

Résolution no 2017-03-453 

 

Attendu que, conformément aux règlements d’emprunt suivants et pour les montants indiqués en 

regard de chacun d’eux, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite emprunter par billet un 

montant total de 1 117 300 $: 

 

Règlements d'emprunt n˚ Pour un montant de $ 
637-15 111 000 $ 
641-16 447 300 $ 
641-16 274 000 $ 
643-16 285 000 $ 

 

Attendu qu’à ces fins, il devient nécessaire de modifier les règlements d’emprunt en vertu 

desquels ces billets sont émis; 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 

 

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long 

reproduit; 

 

Qu’un emprunt par billet au montant de 1 117 300 $ prévu aux règlements d'emprunt numéros 

637-15, 641-16 et 643-16 soit réalisé; 

 

Que les billets soient signés par le maire et le trésorier; 

 

Que les billets soient datés du 21 mars 2017; 

 

Que les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement; 

 

Que les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit : 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

2018 37 500 $ 

2019 38 500 $ 

2020 39 700 $ 

2021 40 500 $ 

2022  41 500 $(à payer en 2022) 

2022  919 600 $ (à renouveler) 

 

Que pour réaliser cet emprunt la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce émette pour un terme plus court 

que le terme prévu dans les règlements d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à 

compter du 21 mars 2017), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour 

les années 2023 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les 

règlements d'emprunt numéros 637-15, 641-16 et 643-16, chaque emprunt subséquent devant être 

pour le solde ou partie du solde dû sur l’emprunt; 

 

Adoptée 

 

 

3.4  Entente d’adhésion au service PerLE du Portail gouvernemental de services 

 

Résolution no 2017-03-454 

 

Considérant que le ministre du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale a pour mission 

d'offrir aux citoyens et aux entreprises, sur tout le territoire du Québec, un guichet unique 

multiservice afin de leur permettre un accès simplifié à des services publics;  

 

Considérant que le ministre a pour fonction de développer une approche intégrée de la prestation 

de services publics de façon à en assurer l'efficacité et d'offrir des services de renseignements et 

de références qui facilitent les relations entre l'État et les citoyens et les entreprises;  

 

Considérant que les parties accordent une grande importance à la diminution des démarches 

administratives auxquelles les entreprises sont confrontées et qu'elles désirent améliorer la 

prestation de services pour les entreprises;  

 

Considérant que PerLE est un service interactif Web qui permet aux entreprises de générer une 

liste de permis, licences et certificats d'autorisation requis des gouvernements fédéral, provincial 

et des municipalités et qu'il est intégré au Portail gouvernemental de services;  

 

Considérant que le ministre peut conclure des ententes particulières avec les villes et 

municipalités locales situées sur le territoire du Québec afin qu'elles adhèrent au service PerLE;  

 

Considérant que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite participer au service PerLE; 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur 

le conseiller Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

Que le Conseil autorise monsieur le maire Michel Cliche ou madame Danielle Maheu, greffière, à 

signer, pour et au nom de la ville, l’entente concernant le service PerLE. 

 

Adoptée 

 

 

3.5  Avril, Mois de la jonquille        

 

Résolution no 2017-03-455 

 

Considérant qu’en 2017 plus de 50 000 Québécois recevront un diagnostic de cancer et que cette 

annonce représentera un choc important, qui se répercutera sur toutes les sphères de leur vie ; 

 

Considérant que le cancer, c’est 200 maladies et que la Société canadienne du cancer, grâce à des 

centaines de milliers de Québécois, donateurs et bénévoles, lutte contre  tous les cancers, du plus 

fréquent au plus rare ; 

 



 

 

 

Considérant que nous pouvons prévenir environ la moitié de tous les cancers en adoptant un 

mode de vie sain et des politiques qui protègent le public ;  

 

Considérant que le taux de survie au cancer a fait un bond de géant, passant de 25 % en 1940 à 

plus de 60 % aujourd’hui, et que c’est en finançant les recherches les plus prometteuses que nous 

poursuivrons les progrès ; 

 

Considérant que la Société canadienne du cancer est l’organisme qui aide le plus de personnes 

touchées par le cancer, avec des services accessibles partout au Québec qui soutiennent les 

personnes atteintes de la maladie, les informent et améliorent leur qualité de vie ; 

 

Considérant que le mois d’avril est le Mois de la jonquille, et qu’il est porteur d’espoir et que la 

Société canadienne du cancer encourage les Québécois à poser un geste significatif pour les 

personnes touchées par le cancer et à lutter contre tous les cancers ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par madame la conseillère Hélène 

St-Hilaire et il est unanimement résolu : 

De décréter que le mois d’avril est le Mois de la jonquille. 

 

Que le conseil municipal encourage la population à accorder généreusement son appui à la cause 

de la Société canadienne du cancer. 

 

Adoptée 

 

 

3.6  Signataire de l’entente relative à l’aide financière dans le cadre du sous-volet 1.1 du 

Fonds des petites collectivités (Dossier 2000084) 

 

Résolution no 2017-03-456 

 

Attendu que la Ville a reçu la confirmation d’une aide financière dans le cadre du sous-volet 1.1 

du Fonds des petites collectivités (Dossier 2000084) pour la réfection des infrastructures de 

l’avenue du Palais ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Michel Doyon et il est unanimement résolu : 

 

D’autoriser le Maire M. Michel Cliche à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce l’entente relative à une aide financière dans le cadre du sous-volet 1.1 du Fonds des 

petites collectivités (Dossier 2000084) pour la réfection des infrastructures de l’avenue du 

Palais au montant de huit cent cinquante mille cent dollars (850 100 $) des gouvernements du 

Canada et du Québec et de signer tous les documents nécessaires pour donner effet à la présente. 

 

Adoptée 

 

 

4.1  Adoption du second projet de règlement omnibus 627-6-17 modifiant le règlement de 

zonage 627-14  

 

Résolution no 2017-03-457 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le 

Conseil peut modifier ses règlements d’urbanisme ; 

 

Attendu qu’il y a lieu d’apporter certaines corrections, suppressions, modifications, ajouts ou 

précisions d’ordre général, technique ou administratif au Règlement de zonage en vue d’avoir des 

outils actualisés, justes et répondants aux besoins de la Ville ; 

 

Attendu que des modifications règlementaires relatives entre autres, à l'utilisation du sol, à 

l'implantation, aux dimensions, etc. sont nécessaires pour permettre l’implantation d’un ensemble 

immobilier et d’habitations multifamiliales prévus en 2017 sur le territoire de la Ville de Saint-

Joseph-de-Beauce ; 



 

 

 

 

Attendu que le Règlement 182-15 modifiant le règlement 132-10 relatif au Schéma 

d'aménagement et de développement révisé de la MRC Robert-Cliche et ses amendements et 

visant à apporter des précisions au niveau du cadre normatif applicable à l'intérieur de toutes les 

zones à risque élevé d'érosion est entré en vigueur le 13 janvier 2016 ; 

 

Attendu qu’il est à propos et dans l’intérêt de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et de ses 

contribuables de procéder à la modification de certaines dispositions du Règlement de zonage ; 

 

Attendu que le présent projet de règlement comprend des dispositions susceptibles d’approbation 

référendaire ; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 13 février 2017 et que le 

premier projet de règlement a été adopté ; 

 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le 6 mars 2017 à 19 heures ; 

 

Attendu que de légères modifications ont été apportées ;  

 

Attendu que copie du second projet de règlement a été remise aux membres du conseil dans les 

délais prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 

Attendu qu’un avis aux personnes intéressées et ayant le droit d’être inscrite sur la liste 

référendaire sera donné; 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le 

conseiller Pierre Gilbert et il est unanimement résolu : 

 

Que le second projet de règlement suivant soit adopté : 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent règlement s’intitule :  

 

« Règlement omnibus modifiant certaines dispositions du Règlement de zonage 627-14 ». 

 

 

PLAN DE ZONAGE 

 

 

ARTICLE 2 Modifications du Plan de zonage 

 

Le plan de zonage de l’annexe A du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon 

suivante, le tout tel qu’illustré aux annexes 1 à 3 du présent règlement : 

 

a) La zone I-3 est agrandie à même la zone C-6 (annexe 1) ; 

 

b) La zone M-39 est agrandie :  

  

a. à même une partie de la zone H-40 (annexe 2) ;  

b. à même une partie de la zone H-54 (annexe 2) ; 

c. à même une partie de la zone M-56 (annexe 2) ; 

 

c) Créer la zone H-54.1 à même la zone H-54 (annexe 2) ; 

 

d) La zone H-65 est agrandie à même une partie de la zone H-63 (annexe 3) ; 

 

e) La zone M-56 est agrandie à même une partie des zones H-63 et H-63.2 (annexe 3) ; 

 

f) Créer la zone H-63.3 à même une partie de la zone H-63.2 et redécouper les zones H-63 et 

H-63.2 (annexe 3). 

 

 

 



 

 

 

 

GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 

 

ARTICLE 3 Modification de la grille des spécifications I-3 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, sont ajoutés 

à la grille des spécifications I-3, les usages particuliers spécifiquement autorisés suivants :  

 

USAGES PARTICULIERS 

Spécifiquement autorisés 

Antenne de télécommunication 

Écocentre 

Dépôt de matériaux secs 

Service administratif de soutien aux entreprises 

Service d’administration et de gestion d’affaires et d’organisme 

 

 

ARTICLE 4 Modification de la grille des spécifications H-8 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la marge de 

recul arrière minimale de la grille des spécifications H-8 est modifiée de la façon suivante : 

 

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

Implantation  Normes générales Normes particulières 

Marge de recul arrière minimale 6 m   

 

 

ARTICLE 5 Modification de la grille de spécifications M-19 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, l’usage 

spécifiquement autorisé de « Gîte touristique (Bed and Breakfast) » est supprimé de la grille des 

spécifications M-19 et sont ajoutés à cette même grille, les usages particuliers spécifiquement 

autorisés suivants :  

 

USAGES PARTICULIERS 

Spécifiquement autorisés 

Entreposage intérieur 

Résidence de tourisme 

 

 

ARTICLE 6 Modification de la grille des spécifications H-45.1 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, une section 

« Note » est créée à la suite de la section « Autres dispositions particulières » de la grille des 

spécifications H-45.1 afin d’intégrer une condition émise par le conseil municipal de la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce lors de l’adoption du Règlement 627-4-16, le tout tel que présenté ci-

dessous : 

 

NOTES 

Le conseil municipal autorise l'empiètement de plus de 2 m devant la façade avant du 

bâtiment d'une aire de stationnement en façade situé sur le lot 4 778 251 du Cadastre du 

Québec à condition que tout véhicule à l'arrêt sur cette aire de stationnement soit placé de 

manière à ne pas dépasser sur la voie publique, à ne pas gêner la circulation et à ne pas 

constituer un danger pour les usagers. Est considéré comme gênant et dangereux, l'arrêt ou le 

stationnement d'un véhicule sur la voie publique, sur les trottoirs, les passages ou 

accotements réservés à la circulation des piétons, etc. 
 



 

 

 

 

ARTICLE 7 Création des grilles des spécifications M-54.1 et H-63.3 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, les grilles de 

spécifications H-54.1 et H-63.3 sont créées, le tout tel que présenté en annexe 4 du présent 

règlement. 

 

 

ARTICLE 8 Modification de la grille des spécifications M-56 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la hauteur 

minimale de la grille des spécifications M-56 est modifiée de la façon suivante :  

 

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

Dimensions  Norme générale Normes particulières 

Hauteur minimale 1 étage 
  
  

 

 

ARTICLE 9 Abrogation des grilles des spécifications H-63 et H-63.2 et création de 

nouvelles grilles des spécifications H-63 et H-63.2 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, les grilles de 

spécifications H-63 et H-63.2 sont abrogées et de nouvelles grilles sont créées, le tout tel que 

présenté en annexe 4 du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 10  Modification de la grille des spécifications F-118 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 

spécifications F-118 est modifiée par la suppression du groupe d’usages suivant : « GROUPE 

D'USAGES / H – HABITATION ».  

  

 

ARTICLE 11 Modification de la grille des spécifications H-41 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 

spécifications H-41 est modifiée par la suppression des usages spécifiquement autorisés suivants : 

« Gîte touristique (Bed and Breakfast) » et « Auberge ». 

 

 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 

 

ARTICLE 12  Modification de l’article 4 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 4 « Remplacement et renvoi » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par 

la suppression du point à la fin du premier alinéa et par l’ajout de la phrase suivante : 

 

« , ainsi que le règlement sur la plantation, l’abattage et la protection des arbres numéro 

550-07. » 

 

 

ARTICLE 13  Modification de l’article 10 du Règlement de zonage numéro 627-14 

L’article 10 « Terminologie » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par la fusion 

des définitions suivantes : « Bâtiment accessoire », « Bâtiment accessoire annexé » et « Bâtiment 

accessoire incorporé » et par leur remplacement par la définition suivante : 

 



 

 

 

« BÂTIMENT COMPLÉMENTAIRE OU ACCESSOIRE 

 

Bâtiment détaché du bâtiment principal, situé sur le même terrain que ce dernier, à l’intérieur 

duquel s’exerce un usage complémentaire à l’usage principal.  

 

Si le bâtiment accessoire est rattaché à la résidence, il est considéré comme faisant partie de celle-

ci et est soumis aux normes applicables à la résidence. »  

 

 

ARTICLE 14  Modification de l’article 10 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 10 « Terminologie » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par l’ajout ou 

par le remplacement des définitions suivantes : 

 

« AUBERGE DE JEUNESSE 

Cette catégorie comprend les établissements qui offrent de l'hébergement dans des chambres ou 

des dortoirs et qui comportent des services de restauration ou les équipements nécessaires à la 

préparation de repas et des services de surveillance à temps plein. 

 

ÉTABLISSEMENT HÔTELIER 

Cette catégorie comprend les établissements qui offrent de l'hébergement dans des chambres, des 

suites ou des appartements meublés dotés d'une cuisinette, ainsi que des services hôteliers tels 

une réception et un service quotidien d'entretien ménager. 

 

GÎTE TOURISTIQUE 

Cette catégorie comprend les résidences privées exploitées comme établissements d'hébergement 

par leurs propriétaires ou locataires résidents. Ces établissements offrent au plus cinq chambres 

qui reçoivent un maximum de quinze personnes et le prix de location comprend le petit-déjeuner 

servi sur place. 

 

HAIE 

Clôture faite d'arbustes à feuilles caduques ou persistantes ou de conifères, servant à délimiter 

un territoire. 

  

RÉSIDENCE DE TOURISME 

Cette catégorie regroupe les chalets, les appartements ou les maisons meublés qui comprennent 

obligatoirement une cuisinette et une ou plusieurs chambres. » 

 

 

ARTICLE 15  Modification de l’article 24 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 24 « Classe d’usages « H6 – Résidence liée à l’agriculture » » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« La classe d’usages « H6 – Résidence liée à l’agriculture » autorise uniquement une résidence 

unifamiliale isolée liée à une exploitation agricole tel qu’autorisée en vertu de ce que la Loi sur 

la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) prévoit à l’égard d’un 

usage résidentiel. Cette classe d’usages exclut les chalets et les résidences de villégiature. » 

 

 

ARTICLE 16 Modification de l’article 31 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 31 « Classe d’usages « C6 – Hébergement touristique » » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 



 

 

 

« La classe d’usages « C6 – Hébergement touristique » comprend les établissements dont 

l’activité principale est d’offrir des services d’hébergement de courte durée à une clientèle de 

passage. 

 

Cette classe d’usages comprend les usages suivants : 

1° établissement hôtelier comprenant un hôtel ou un motel ; 

2° auberge ; 

3° résidence de tourisme ; 

4° auberge de jeunesse. » 

 

 

ARTICLE 17  Modification de l’article 58 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le mot « point » au 3e paragraphe du 3e alinéa de l’article 58 « Classe d’usages « F3 – 

Conservation du milieu naturel »» du Règlement de zonage numéro 627-14 est remplacé par le 

mot « pont ».  

 

 

ARTICLE 18 Modification de l’article 67 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 67 « Utilisation temporaire de la voie publique » du Règlement de zonage numéro 

627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Tous les travaux de construction, toute localisation de bâtiments ou toute autre activité autre 

que le transport sont prohibés sur la voie publique, à moins que l’émission d’un permis de 

construction ou d’un certificat d’autorisation spécifie qu’une autorisation d’utilisation 

temporaire a été donnée en ce sens. 

 

Aussi, l’entreposage de matériaux, d’une benne ou d’une remorque peut être entreposé sur la 

voie publique à condition de respecter l’article 89 « Utilisation d’une rue publique » du 

Règlement de construction en vigueur. » 

 

 

ARTICLE 19 Modification de l’article 77 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 77 « Conditions spécifiques d’exercice d’un gîte touristique d’au plus 5 chambres 

additionnelles à une habitation » du Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et 

remplacé par ce qui suit : 

 

« La location, pour une période n’excédant pas 31 jours, d’une chambre à une clientèle de 

passage est un usage additionnel uniquement à une habitation unifamiliale isolée, sous réserve 

du respect des normes suivantes : 

1° le nombre maximal de chambres pouvant être mis simultanément en location est de 5 ; 

2° au moins une chambre du logement n’est pas offerte en location ; 

3° aucune chambre offerte en location ne doit être située dans un sous-sol ou une cave ; 

4° aucun équipement de cuisson n'est autorisé à l'intérieur d'une chambre ni aucune  cuisine 

 n’est aménagée pour desservir la chambre de façon particulière ; 

5° le service et la consommation d’un petit déjeuner sont autorisés ; 

6° l’exploitant du gîte touristique doit habiter la résidence ; 

7° les dispositions relatives à l’affichage et au stationnement hors rue édictées dans le 

 présent règlement doivent être respectées pour l’usage additionnel. » 

 

 

 

 

 



 

 

 

ARTICLE 20  Modification de l’article 78 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le mot « récréative » au 1er alinéa ainsi qu’au 8e paragraphe du 1er alinéa de l’article 78 

« Dispositions particulières relatives aux commerces et services spécialisés et professionnels 

additionnels à l’habitation » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié pour le mot 

« Récréotouristique ». 

 

 

ARTICLE 21  Modification de l’article 101 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 101 « Conditions spécifiques d’exercice d’un usage de cabane à sucre artisanale 

additionnelle à une érablière » du Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé 

par ce qui suit : 

 

« Une seule cabane à sucre artisanale peut être implantée à titre d’usage additionnel à un usage 

acéricole artisanal, sous réserve du respect des normes suivantes : 

 

1° au moins 70% de la superficie de la cabane à sucre est occupée par les équipements qui 

 servent à la transformation ; 

2° la cabane à sucre n’est constituée que d’un seul bâtiment d’au plus un étage et la  hauteur 

 maximale ne doit pas excéder plus de 7 mètres ; 

3° la cabane à sucre est implantée sur un lot qui comporte un minimum de 100 entailles 

 d’érable à sucre (acer saccharum) ou de toute autre espèce d’arbre pouvant produire 

 du  sirop. » 

 

 

ARTICLE 22  Modification de l’article 104 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Au 11e paragraphe de l’article 104 « Matériaux de revêtement extérieur prohibés » du Règlement 

de zonage numéro 627-14 ajouter un « d’ » devant « …une partie de revêtement… » :   

 

À la fin de ce même article, ajouter l’alinéa suivant : 

 

« Nonobstant ce qui précède, l’utilisation de la tôle galvanisée comme revêtement extérieur d’un 

toit et/ou des murs d’un bâtiment accessoire ou d’un bâtiment utilisé à des fins agricoles situé 

dans une zone à dominante «A-Agricole» ou «F-Forestière» est autorisée. » 

 

 

ARTICLE 23  Modification de l’article 146 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

À la fin de l’article 146 « Normes d’implantation d’un bâtiment accessoire » du Règlement de 

zonage numéro 627-14 ajouter l’alinéa suivant : 

 

« Dans tous les cas, la projection de l’avant-toit doit être à une distance minimale de 0,4 mètre 

d’une ligne latérale ou arrière de terrain. » 

 

 

ARTICLE 24 Modification de l’article 147 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Les 8e et 9e paragraphes de l’article 147 du Règlement de zonage numéro 627-14 sont modifiés 

afin de remplacer le mot « un » par le chiffre « 1 » à la suite de « abri d’auto ». 

 

 

ARTICLE 25 Modification de l’article 149 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 149 « Superficie maximale d’un bâtiment accessoire isolé » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 



 

 

 

 

« La superficie maximale d’un bâtiment accessoire isolé d’un bâtiment principal varie selon la 

superficie du terrain et selon le type de bâtiment accessoire, et est établie de la façon suivante :  

 

1° Pour toutes les zones, la superficie maximale d’un bâtiment  accessoire isolé 

est indiquée au tableau suivant : 

 

Types de 

bâtiment 

accessoire 

Type de service 

d’aqueduc et d’égouts 

présents sur le terrain 

Dimensions 

du terrain 
Superficie maximale du 

bâtiment 

 

 

 

 

 

 
Garage 

Desservi 
(2 services) 

 
- 

75 m² sans excéder la 

superficie au sol du bâtiment 

principal 

 

 
Partiellement desservi 

(1 service) 
ou 

Non desservi 
(aucun service) 

Terrain 

inférieur à 

1500 m² 

75 m² sans excéder la 

superficie au sol du bâtiment 

principal 
Terrain 

supérieur à 

1500 m² 

Peut être supérieure à 75 m² 

sans excéder 112 m² ni être 

supérieure à la superficie 

au sol du bâtiment 

principal* 

 
Abri d’auto 

 
- 

 
- 

50 m² sans excéder la 

superficie au sol du bâtiment 

principal 
Remise ou 

cabanon 
- - 28 m² 

Cabanon de 

piscine 
- - 14 m² 

Autres bâtiments 

accessoires 
- - 25 m² 

 

* Le cas échéant, la superficie maximale se calcule en utilisant la formule 

suivante : 

 
𝑆 = superficie maximale du garage isolé; 

𝑎 = superficie du terrain où s’implantera le garage isolé.  

 

2° Nonobstant la 1re ligne du tableau du 1er paragraphe, dans les zones à 

dominante « A – Agricole » ou « F – Forestière » la superficie maximale 

d’un garage isolé est de 200 m². » 

 

ARTICLE 26 Modification de l’article 151 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 1er paragraphe de l’article 151 « Hauteur maximale d’un bâtiment accessoire isolé » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

«  

1° pour un garage :  

a) 4,5 mètres pour un toit plat ou à un versant, pourvu que la hauteur du garage ne dépasse 

pas le point le plus élevé de la structure du bâtiment principal ; 

b) 6 mètres pour un toit à deux ou plusieurs versants, pourvu que la hauteur du garage ne 

dépasse pas le point le plus élevé de la structure  du bâtiment principal ; 

c) si la forme et la pente du toit sont identiques à celles du bâtiment principal, la hauteur 

maximale du garage privé isolé du bâtiment principal peut être supérieure à 6 mètres à la 

condition de ne pas être supérieure à la hauteur du bâtiment principal ; 

d) 7,5 mètres pour tout type de toit situé dans une zone à dominante « A – Agricole » ou « F – 

Forestière ». 

 

 

𝑆 =   
25

1500
  𝑎 − 1500 𝑚2  + 75 𝑚2 

 



 

 

 

ARTICLE 27  Modification de l’article 153 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 153 « Bâtiment accessoire isolé situé dans une cour avant secondaire » du Règlement de 

zonage numéro 627-14 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Un bâtiment accessoire isolé autorisé dans une cour avant secondaire ne peut en aucun cas 

être situé dans la projection de la façade principale du bâtiment principal. »  

 

 

 

ARTICLE 28  Modification de l’article 160 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 160 « Localisation des bâtiments accessoires » du Règlement de zonage numéro 627-14 

est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Un bâtiment accessoire doit respecter la marge de recul avant prescrite pour le bâtiment 

principal et ne peut être situé dans la projection de la façade du bâtiment principal donnant sur 

rue. » 

 

ARTICLE 29 Modification du tableau 3 de l’article 167 du Règlement de zonage numéro 

627-14 

 

Le tableau 3 «  Types d’équipements, constructions et aménagements accessoires et localisation » 

de l’article 167 « Localisation des équipements, constructions ou aménagements accessoires à un 

bâtiment principal » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié afin de : 

 

 Ajouter à la ligne 17 « balcon et terrasse » à la suite de « Galerie, perron et véranda »; 

 Ajouter une ligne entre la 21e et la 22e ligne du tableau de la façon suivante : 

 

Équipements, constructions 
et aménagements 

accessoires 

Cour avant 
principale 

Cour  
avant 

secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Patio    X X 

 

 

ARTICLE 30 Modification de l’article 168 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

À la fin du point d) du 1er paragraphe de l’article 168 « Dispositions générales d’implantation des 

équipements, constructions ou aménagements accessoires » du Règlement de zonage numéro 

627-14 mettre un « ; » à la place du « . ».   

 

Au point h) du 4e paragraphe de ce même article ajouter « un balcon, une terrasse » à la suite de 

« une galerie, un perron, une véranda… ». 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

ARTICLE 31  Modification de l’article 177 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 1er alinéa de l’article 177 « Dispositions particulières aux gazebos ou aux kiosques » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié afin d’augmenter la superficie maximale à 

« 25 m2 » au lieu de « 14 m2 ».   

 

 

ARTICLE 32 Modification de l’article 187 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 3e paragraphe de l’article 187 « Hauteur d’une clôture, d’un muret ou d’une haie » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon suivante : 

 

«  

3° aucune hauteur maximale ne s’applique pour une haie dans une cour avant secondaire, une 

cour latérale et une cour arrière. » 

 

 

ARTICLE 33 Modification de l’article 195 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 195 « Distance minimale d’une intersection » du Règlement de zonage numéro 627-14 

est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

 « La distance devant séparer une allée d’accès à un stationnement et une intersection de rues est 

de 6 mètres. » 

 

 

ARTICLE 34 Modification de l’article 202 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Les 1er et 3e paragraphes de l’article 202 « Implantation de l’aire de stationnement » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 sont supprimés et remplacés par ce qui suit : 

  

«  

1° dans le cas d’une habitation isolée ou jumelée de trois logements et moins par bâtiment :   

a) une aire de stationnement est permise dans une cour latérale, une cour arrière ou une 

cour avant sans empiéter devant la façade avant d’un bâtiment principal ; 

b) malgré le sous-paragraphe précédent, une aire de stationnement peut empiéter devant 

la façade d’un bâtiment principal sur une largeur n’excédant pas 2 mètres la largeur 

du mur. 

Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un bâtiment principal possède un garage attenant 

ou incorporé, une aire de stationnement située devant le garage est autorisée.  

De plus, la largeur maximale d’une aire de stationnement située dans la cour avant ne 

peut excéder 6 mètres. Cette largeur ne s'applique toutefois pas devant un abri d'auto, 

un garage attenant ou incorporé au bâtiment principal où l'aire de stationnement en 

cour avant peut occuper une largeur égale à l'entrée de l'abri d'auto ou du garage ; 

c) une aire de stationnement doit respecter une distance minimale de 0,6 mètre de toute 

ligne de lot latérale ou arrière. Cet espace doit être gazonné ou aménagé d’arbres, 

d’arbustes ou d’une plate-bande ; 

d) l’allée d’accès mesurée dans l'emprise de la voie de circulation publique ne doit pas 

avoir une largeur supérieure à 6 mètres. 

 

3° Dans le cas d’une habitation isolée ou jumelée de plus de trois logements, d’une habitation 

collective ou communautaire : 

a) une aire de stationnement est permise dans une cour latérale, dans une cour arrière 

ou dans une cour avant secondaire ; 

b) l’aire de stationnement doit être implantée à une distance minimale de 1,5 mètre de la 

ligne avant de lot et de 1,5 mètre de tout mur du bâtiment principal. Ces espaces 



 

 

 

doivent être gazonnés ou plantés d’arbres ou d’arbustes ou aménagés en plate-bande. 

En outre, il est permis d’y aménager une allée piétonnière ou cyclable d’une largeur 

maximale de 1 mètre ; 

c) une aire de stationnement doit respecter une distance minimale de 0,6 mètre de toute 

ligne de lot latérale ou arrière. Cet espace doit être gazonné ou aménagé d’arbres, 

d’arbustes ou de plate-bande ; 

d) une telle aire de stationnement doit respecter les dimensions prescrites à l’article 

209 « Dimensions d’une case de stationnement et d’une allée de circulation » du 

présent chapitre, cependant, la largeur maximale d’une allée de circulation 

bidirectionnelle est de 7,5 mètres. » 

 

 

ARTICLE 35  Modification de l’article 206 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le mot « terrain » écrit au 2e paragraphe de l’article 206 « Implantation d’une aire de 

stationnement » du Règlement de zonage numéro 627-14 doit être écrit au pluriel « terrains ».  

 

 

ARTICLE 36 Modification de l’article 212 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le titre ainsi que le 1er alinéa de l’article 212 « Nombre minimal de cases de stationnement pour 

le véhicule d’une personne handicapée » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont supprimés 

et remplacés par ce qui suit : 

 

« CASES DE STATIONNEMENT POUR PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE  

 

La largeur minimale d’une case de stationnement réservée à un véhicule utilisé par une personne 

à mobilité réduite au sens de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées est 

de 3,9 m. 

 

Dimension d’une case de stationnement pour personnes à mobilité réduite 

 

 

Toute aire de stationnement utilisée par les personnes à mobilité réduite doit être établie 

conformément aux dispositions suivantes : » 

 

 

ARTICLE 37 Modification de l’article 220 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 3e paragraphe du 2e alinéa de l’article 220 « Dispositions générales » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est modifié par la suppression du terme « de la ville » à la fin de la phrase. 

 

 

ARTICLE 38  Abrogation des articles 240 et 241 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Les articles 240 « Travaux autorisés sans certificat d’autorisation municipal » et 241 « Travaux 

requérant un certificat d’autorisation municipal » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont 

abrogés. 

 

 

 

 



 

 

 

 

ARTICLE 39 Modification de l’article 243 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 243 « Lisière boisée en bordure d’un cours d’eau ou d’un lac » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est par l’ajout à la fin de l’article de ce qui suit : 

 

 « Nonobstant ce qui précède, les dispositions prescrites en vertu de l’article 282 « Dispositions 

relatives aux rives » du présent règlement s’appliquent en tout temps.» 

 

 

ARTICLE 40 Modification de l’article 252 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 13e paragraphe de l’article 252 « Enseignes autorisées dans toutes les zones » du Règlement de 

zonage numéro 627-14 est transformé en alinéa et est déplacé à la suite du paragraphe 14 qui 

devient alors le paragraphe 13. 

 

 

ARTICLE 41  Modification de l’article 262 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 1er alinéa de l’article 262 « Localisation et normes d’installation d’une enseigne » du 

Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon suivante : 

 

« Une enseigne peut être installée sur un bâtiment sous réserve du respect des dispositions 

suivantes : » 

 

 

ARTICLE 42 Modification du tableau 11 de l’article 270 du Règlement de zonage numéro 

627-14 

 

Les 4e et 6e lignes du tableau 11 « Type de milieu « 3 – Mixte, public et récréatif »» de l’article 

270 « Type de milieu « 3 – Mixte, public et récréatif » » du Règlement de zonage numéro 627-14 

sont modifiées de la façon suivante : 

 

4° Hauteur maximale a) Une enseigne ne peut dépasser le 

bandeau du rez-de-chaussée. Une 

telle enseigne peut aussi être 

installée dans le pignon d’un toit; 

b) Malgré le sous-paragraphe a), si 

le bâtiment a une hauteur de 

10 m et plus, l’enseigne peut 

être installée sur une façade 

correspondant à un étage autre 

que le rez-de-chaussée. 

a) 5 mètres; 

b) 6 mètres pour un 

poste d’essence ou un 

hôtel de 35 chambres 

et plus. 

 

 

6° Apparence La projection au sol d’une enseigne au sol doit être implantée à 

une distance minimale de 3 mètres de toute limite de terrain où 

est permis un usage résidentiel. 

 

 

ARTICLE 43  Modification de l’article 284 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le 3e alinéa de l’article 284 « Champ d’application » du Règlement de zonage numéro 627-14 est 

supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« Les zones inondables sont déterminées en fonction du niveau de récurrence de la rivière 

Chaudière dont les cotes sont prescrites au tableau suivant, et non en fonction de leur illustration 

au plan de zonage présenté en annexe A du Règlement de zonage. »  

 



 

 

 

Tableau 13.1 - Cotes de récurrence de la plaine inondable de la rivière Chaudière 

(Secteur Saint-Joseph-de-Beauce) 

 

 

Source : Centre d’expertise du Québec; Simon Dubé, ing., 4 mars 2004 

 

 

ARTICLE 44 Modification de l’article 288 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

L’article 288 « Zones à risque élevé d’érosion » du Règlement de zonage numéro 627-14 est 

supprimé et remplacé par ce qui suit : 

 

« À l’intérieur des zones à risque élevé d’érosion identifiées au plan de zonage, les dispositions 

suivantes s’appliquent, à l’exception des équipements et installations d’Hydro-Québec : 

1° Aucune excavation ou déblai n’est autorisé à moins de 10 mètres du pied du talus, à moins 

qu’un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et ayant un profil de 

compétence en géotechnique atteste de la stabilité du site suite aux travaux d’excavation ou 

de déblai ; 

2° Aucun remblai n’est autorisé à moins de 10 mètres du sommet du talus, à moins qu’un 

ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et ayant un profil de compétence en 

géotechnique atteste de la stabilité du site suite aux travaux de remblai ; 

3° Une distance minimale équivalente à 2 fois la hauteur du talus est requise entre une nouvelle 

rue et le sommet ou le pied du talus ; 

4° La construction, l’agrandissement ou le déplacement d’une habitation unifamiliale isolée de 

2 étages maximum, ainsi que les bâtiments et constructions complémentaires à tout usage 

résidentiel (ex. garage, remise, puits, installation septique), sont autorisés à plus de 10 

mètres du sommet ou du pied du talus. Cette distance est réduite à 5 mètres dans le cas de 

bâtiments ou constructions complémentaires à un usage résidentiel sans fondation et ne 

nécessitant pas d’excavation ; 

5° Dans les autres cas ou pour toute autre nouvelle construction, agrandissement ou 

déplacement d’une construction existante non prévu au paragraphe 4, les plans de 



 

 

 

construction doivent être accompagnés d’un rapport signé et scellé par un ingénieur 

membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec et ayant un profil de compétence en 

géotechnique, attestant de la stabilité du site et de la construction projetée. 

 

 

ARTICLE 45  Modification des articles 335 et 336 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le titre de la section 7 « Dispositions spécifiques aux abris, camps forestiers, de chasse ou de 

pêche » ainsi que les articles 335 « Disposition générale » et 336 « Dispositions applicables aux 

abris ou camps forestiers, de chasse ou de pêche » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont 

supprimés et remplacés par ce qui suit : 

 

« SECTION 7 : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À UN ABRI SOMMAIRE OU À UN 

ABRI FORESTIER, DE CHASSE OU DE PÊCHE  

 

335. DISPOSITION GÉNÉRALE 

 

La construction d’un abri sommaire ou d’un abri forestier, de chasse ou de pêche est autorisée 

dans les zones à dominante « A – Agricole » ou « F – Forestière », qu’elles soient exclues ou non 

de la zone agricole au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

(L.R.Q., c. P-41.1), et ce, sous réserve du respect des dispositions de la présente section. 

 

336. DISPOSITIONS APPLICABLES À UN ABRI SOMMAIRE OU À UN ABRI 

FORESTIER, DE CHASSE OU DE PÊCHE 

 

Un abri sommaire ou un abri forestier, de chasse ou de pêche peut être implanté à titre d’usage 

principal ou complémentaire pourvu qu’il soit implanté à au moins 10 mètres de l’emprise d’une 

rue et qu’il réponde aux conditions suivantes :  

 

1° Un seul bâtiment sommaire devant servir d’abri en milieu boisé ; 

2° Le bâtiment peut être construit sur un lot ou un ensemble de lots boisés d’une 

 superficie minimale de 10 ha ; 

3° Le bâtiment ne doit pas être pourvu d’eau courante ; 

4° Le bâtiment doit être constitué d’un seul plancher d’une superficie au sol n’excédant 

 pas 20 m². » 

 

 

ARTICLE 46 Correction du titre de l’article 353 du Règlement de zonage numéro 627-14 

 

Le titre de l’article 353 « Batiment accessoire sans batiment principal » du Règlement de zonage 

numéro 627-14 est corrigé pour « Bâtiment accessoire sans bâtiment principal ». 

 

 

ARTICLE 47  Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

Adoptée 

 

 

 

4.2  Dérogations mineures pour la propriété située au 875, avenue du Palais à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéro de lot 3 874 563 du Cadastre du Québec, zonage M-39 

 

Attendu qu’une demande a été reçue concernant la propriété située au 875, avenue du Palais à 

Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 874 563 du Cadastre du Québec, zonage M-39 pour les 

dérogations mineures suivantes : 

 



 

 

 

- Dérogation à l’article 263 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser le nombre 

d’enseignes existantes installées à plat sur la façade principale du bâtiment à trois, alors 

que la norme prescrite par le règlement est de deux enseignes installées à plat sur une 

façade principale. 

- Dérogation à l’article 264 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre conforme 

l’enseigne existante installée à plat sur la façade principale du bâtiment à une hauteur de 

0,96 mètre du niveau moyen du sol, alors que la norme prescrite par le règlement est de 

1,5 mètre du niveau moyen du sol. 

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre conformes 

les matériaux de fabrication de métal et de plastique de l’enseigne existante installée à 

plat sur la façade principale du bâtiment, alors que le règlement prohibe les matériaux de 

métal et de plastique à l’exception du lettrage. 

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre conforme le 

mode d’éclairage intérieur de l’enseigne existante installée à plat sur la façade principale 

du bâtiment, alors que le règlement permet uniquement l’illumination de l’enseigne par 

projection. 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 

contribuable ne s’est exprimé ; 

 

Les membres du conseil reportent la décision de ce point à une séance ultérieure. 

 

Adoptée 

 

 

4.3  Demande d’exclusion de la zone agricole  

 

Résolution no 2017-03-458 

 

Attendu que la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles permet à une 

municipalité d’adresser une demande d’exclusion de la zone agricole à la Commission de 

protection du territoire agricole du Québec; 

 

Attendu que la municipalité désire adresser une demande d’exclusion de la zone agricole à la 

Commission de protection du territoire agricole du Québec; 

 

Attendu que la municipalité anticipe une augmentation du nombre d’industries et de commerces 

sur son territoire au cours des 10 prochaines années; 

 

Attendu que les terrains visés par la demande sont situés sur des sols de classe 3-4-5-6 et 7 selon 

le Potentiel des sols ARDA; 

 

Attendu que l’utilisation à des fins agricoles des terrains à exclure est très limitée en raison 

notamment du très faible potentiel agricole des sols de catégorie 5-6 et 7 selon le Potentiel des 

sols ARDA; 

 

Attendu que l’utilisation à des fins agricoles des terrains à exclure est très limitée en raison 

notamment des très faibles superficies des terrains visés situés sur des sols de catégorie 3 et 4 

selon le Potentiel des sols ARDA; 

 

Attendu que l’impact de la demande d’exclusion est très faible sur l’homogénéité des 

exploitations agricoles situées à proximité du périmètre urbain en raison de la physionomie des 

terrains visés; 

 

Attendu que l’exclusion n’aurait pas pour effet de constituer des propriétés foncières dont la 

superficie est insuffisante pour y pratiquer l’agriculture; 

 

Attendu que l’exclusion n’aurait aucun impact majeur sur la préservation des ressources en eau et 

en sol pour l’agriculture sur le territoire de la Ville et de la région; 

 

Attendu que la disponibilité des terrains à vocation industrielle et commerciale est très limitée sur 

l’ensemble du territoire de la Ville; 

 

Attendu que la municipalité souhaite offrir les meilleures conditions socio-économiques 

nécessaires à la viabilité des commerces et industries sur son territoire; 

 



 

 

 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 

Pierre Gilbert, et il est unanimement résolu :  

 

Que le conseil municipal demande à la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec d’exclure de la zone agricole permanente de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, une 

superficie d’environ 31,16 hectares tel que présenté à la demande d’exclusion préparée par la 

MRC Robert-Cliche.  

 

Adoptée 

 

 

5.1 Contrat de services du système de réfrigération de l’aréna 

 

Résolution no 2017-03-459 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu :  

 

D’autoriser le directeur du service des loisirs, M. André Lambert, à signer le contrat d’entretien 

avec Cimco Réfrigération pour une période de 3 ans, soit du 1er juin 2017 au 31 mai 2020, pour la 

saison 2017-2018 au montant de trois mille vingt dollars (3 020,00$) plus les taxes applicables, 

pour la saison 2018-2019 au montant de trois mille cent dollars (3 100,00$) plus les taxes 

applicables et pour la saison 2019-2020 au montant de trois mille cent soixante-dix dollars 

(3 170,00$) plus les taxes applicables.  

 

Adoptée 

 

 

6.1  Événement du 20 mai au profit d’Opération Enfant Soleil 

 

Résolution no 2017-03-460 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux, appuyé par monsieur le conseiller 

Michel Doyon, et il est unanimement résolu :  

 

D’autoriser le service incendie à participer à l’activité du 20 mai prochain organisée afin 

d’amasser des fonds au profit d’Opération Enfant Soleil par la présence du camion incendie et de 

deux (2) pompiers qui remettront du matériel de prévention entre 10 h et 15 h. 

 

Adoptée 

 

 

8.1 Soumissions de l’appel d’offres 17-442 Honoraires professionnels en ingénierie pour la 

préparation des plans et devis des travaux de réfection des infrastructures de l’avenue 

du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et Morin 

 

Résolution no 2017-03-461 

 

Attendu que des soumissions publiques ont été demandées (résolution 2017-02-433) pour des 

services professionnels d’ingénieurs (appel d’offres 17-442) pour la préparation des plans et devis 

des travaux de réfection des infrastructures de l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des 

rues Verreault et Morin et que six 6) soumissions ont été reçues, soit SNC-Lavalin inc., WSP 

Canada inc., EQIP Solutions Experts-Conseils inc., Pluritec ltée, AECOM Consultants inc., 

Beaudoin Hurens inc. ; 

 

Attendu que cet appel d’offres fixait des modalités relatives à l’évaluation des offres de services 

et d’attribution de notes et que le comité chargé de l’évaluation des offres a sélectionné des 

soumissionnaires en utilisant la grille d’évaluation qui figure aux documents d’appels d’offres; 

 

Attendu que suite à l’évaluation de chaque soumission, l’enveloppe de prix de ceux qui ont 

obtenu un pointage intérimaire d’au moins 70, a été ouverte de façon à établir le pointage final 

suivant : 

 

SNC-Lavalin inc. 
Pointage final :  

23,71 
au montant de 62 316,45 $ taxes incluses 

WSP Canada inc. 
Pointage final : 

 17,97 
au montant de 78 068,03 $ taxes incluses 



 

 

 

Pluritec ltée 
Pointage final : 

 25,65 
au montant de 54 383,18 $ taxes incluses 

AECOM 

Consultants inc. 

Pointage final : 

15,36 
au montant de 91 290,15 $ taxes incluses 

Beaudoin Hurens 

inc. 

Pointage final : 

19,32  
au montant de 65 880,68 $ taxes incluses 

 

Attendu que ÉQIP Solutions Experts-Conseils inc. n’a pas obtenu le pointage intérimaire minimal 

de 70, leur enveloppe de prix n’a pas été ouverte ; 

 

Attendu que la proposition reçue de Pluritec ltée a obtenu le meilleur pointage final, soit 

25,65 points; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 

Michel Doyon, et il est unanimement résolu :  

 

Que le conseil accepte la soumission de Pluritec ltée pour des services professionnels 

d’ingénieurs (appel d’offres 17-442) pour la préparation des plans et devis des travaux de 

réfection des infrastructures de l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault 

et Morin, étant la soumission ayant obtenu le meilleur pointage final (25,65 points) au coût de 

cinquante-quatre mille trois cent quatre-vingt-trois dollars et dix-huit cents (54 383,18 $) taxes 

incluses. 

 

Que M. Alain Landry, directeur général ou M. Gabriel Drolet, technicien en génie civil du service 

des travaux publics soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat.  

 

Cette dépense sera payée à même le surplus accumulé affecté pour l’aqueduc et les égouts 

domestiques et pluviaux. 

 

Adoptée 

 

 

8.2 Soumissions de l’appel d’offres 17-443 Travaux de pavage de la piste cyclable 

 

Résolution no 2017-03-462 

 

Attendu que des soumissions publiques ont été demandées pour des travaux de pavage de la piste 

cyclable (résolution 2017-02-434) et que dix (10) soumissions ont été reçues, soit :  

 

Soumissionnaire Au montant 

de 

Option A 

Taxes 

incluses 

Option B 

Taxes 

incluses 

Nasco inc. Au montant de 239 040,34 $ 210 562,29 $ 

Construction Abénakis inc. Au montant de 236 069,27 $ 210 909,41 $ 

Gilles Audet Excavation inc. Au montant de 232 229,61 $ 204 269,76 $ 

Pavco inc. Au montant de 269 109,57 $ 237 653,55 $ 

P.E. Pageau inc. Au montant de 240 215,43 $ 210 628,91 $ 

Pavage Sartigan Ltée Au montant de 264 177,95 $ 234 188,61 $ 

Construction B.M.L., division de Sintra 

inc. 

Au montant de 217 538,45 $ 192 465,28 $ 

Les Entreprises Lévisiennes inc. Au montant de 252 527,87 $ 222 084,22 $ 

Les Pavages de Beauce ltée Au montant de 258 959,63 $ 228 267,05 $ 

Gilles Lavoie & fils s.e.n.c. Au montant de 307 822,73 $ 296 274,33 $ 
 

Attendu que la soumission reçue de Construction B.M.L., division de Sintra inc. au montant de 

deux cent dix-sept mille cinq cent trente-huit dollars et quarante-cinq cents (217 538,45 $) taxes 

incluses pour l’option A étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis; 

 

Attendu que la soumission reçue de Construction B.M.L., division de Sintra inc. au montant de 

cent quatre-vingt-douze mille quatre cent soixante-cinq dollars et vingt-huit cents (192 465,28 $) 

taxes incluses pour l’option B étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis; 

 

Attendu que le conseil choisit l’option B puisqu’à ce jour, la décontamination d’une partie de la 

piste cyclable n’a pas été réalisée sur le tronçon à proximité de la halte de services; 



 

 

 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller Pierrot 

Lagueux, et il est unanimement résolu : 

 

Que le conseil accepte la soumission de Construction B.M.L., division de Sintra inc. pour les 

travaux de pavage de la piste cyclable (Appel d’offres 17-443) au montant de cent quatre-vingt-

douze mille quatre cent soixante-cinq dollars et vingt-huit cents (192 465,28 $) taxes incluses 

pour l’option B étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis; 

 

Advenant le cas que la décontamination du tronçon contaminé soit faite avant ou pendant les 

travaux de pavage, le conseil accepte le prix proposé de l’option A de la soumission de 

Construction B.M.L., division de Sintra inc. au montant de de deux cent dix-sept mille cinq cent 

trente-huit dollars et quarante-cinq cents (217 538,45 $) taxes incluses pour la réalisation de 

l’ensemble des travaux de pavage prévus au devis. 

 

Que M. Alain Landry, directeur général ou M. Gabriel Drolet, technicien en génie civil du service 

des travaux publics soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat.  

 

Adoptée 

 

 

8.3 Soumissions de l’appel d’offres 17-445 Nettoyage et inspection télévisée des conduites 

d’égouts sanitaire et pluvial 

 

Résolution no 2017-03-463 

 

Attendu que des soumissions sur invitation ont été demandées pour le nettoyage et l’inspection 

télévisée des conduites d’égouts sanitaire et pluvial (résolution 2017-02-440) et que trois (3) 

soumissions ont été reçues, soit : 

 

Laboratoire de canalisations 

souterraines (LCS) inc. 
au montant de 48 990,85 $ taxes incluses 

Can-Explore inc. 

 
au montant de 45 140,10 $ taxes incluses 

Veolia ES Canada Services 

industriels inc. 
au montant de 

42 676,88 $  

(montant corrigé) 
taxes incluses 

 

Attendu que la soumission reçue de Veolia ES Canada Services industriels inc. est non conforme; 

 

Attendu que la soumission reçue de Can-Explore inc. au montant de quarante-cinq mille cent 

quarante dollars et dix cents (45 140,10 $) taxes incluses étant la plus basse soumission conforme 

aux exigences du devis; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Daniel Maheu, appuyé par monsieur le conseiller Pierre 

Gilbert, et il est unanimement résolu : 

 

Que le conseil accepte la soumission de Can-Explore inc. pour le nettoyage et l’inspection 

télévisée des conduites d’égouts sanitaire et pluvial (Appel d’offres 17-445) au montant de 

quarante-cinq mille cent quarante dollars et dix cents (45 140,10 $) taxes incluses étant la plus 

basse soumission conforme aux exigences du devis; 

 

Cette dépense sera payée à même le surplus accumulé affecté pour l’aqueduc et les égouts 

domestiques et pluviaux. 

 

Que M. Alain Landry, directeur général ou M. Gabriel Drolet, technicien en génie civil du service 

des travaux publics soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat. 

 

Adoptée 

  



 

 

 

 

 

8.4 Mandat de services professionnels – Démolition du barrage Doyon 

 

Résolution no 2017-03-464 

 

Attendu que le réservoir d’eau potable (barrage Doyon) ne sera plus utilisé par la Ville ;  

 

Attendu qu’une demande de CA doit être transmise au ministère du développement durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) pour obtenir les 

autorisations nécessaires pour le démantèlement du barrage Doyon ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Daniel 

Maheu, et il est unanimement résolu : 

 

D’accepter la proposition de SNC-Lavalin inc. GEM Québec inc. (Dossier 636369-17-00168 

Rev 01) au montant de huit mille six cent cinquante dollars (8 650$) plus les taxes applicables en 

vue d’obtenir les autorisations nécessaires pour le démantèlement du barrage Doyon et faire la 

coordination et le suivi auprès des ministères concernés. 

 

De mandater la firme SNC-Lavalin GEM Québec inc. à présenter une demande de certificat 

d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) pour le 

démantèlement du barrage Doyon et à présenter tout engagement en lien avec cette demande; 

 

Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 

6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes 

des équipements de captage et de traitement de l’eau potable. 

 

Adoptée 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée  

 

Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ quatre (4) questions ont 

été répondues par le conseil municipal.  

 

 

11- Levée de la séance  

 

Résolution no 2017-03-465 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 21h.  

 

 

Adoptée  

 

 

 
         

Danielle Maheu, greffière  Michel Cliche, maire  



 

 

 

 

Second projet de règlement omnibus 627-6-17  

modifiant le règlement de zonage 627-14 

 

ANNEXE 1 

 



 

 

 

ANNEXE 2 
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